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Monsieur le Président,

à l'issue et comme conclusIon de ses deux s «Sauces des 9 et 
10 Septembre, la uomlsslou sénatoriale des Affaires Etrangères m’a 

chargé de vous faire part, d'extrême urgence, du peint de vue qu’après 

une longue délibération elle a été amenée à adopter.
la~ La Commission est convaincue, dans le moment actuel, de la 

nécessité de ae prendre aucune Initiative qui puisse eutraîner l'Tta- 
lie ù se Joindre & l'Allemagne. ^^***^^



La commission estime meme qu’au b carte diplomatique peut 

être joués à Rpja® ? en plein accord avec la Grande-dretaine^ qui a 

fait connaître là dessus sou sentiment au Gouverneaent français, pour 

consolider la neutralité de l'Italie dans un sens utile à la juste 

cause de la France, te l'Angleterre et de la Pologne» Il ne s'est pas 

trouvé une seule vols à la Commission, au cours de osa deux longues 

séances, pour recommander un® attitude agressive contre l'Italie ni 

une action quelconque, diplomatique ou militaire, en oe sens, 

2®- La Commission estime qu'une politique analogue s'impose en
■: -,-nniniiiiniLrJu.Llrliiiui.jiu ti 

ce qui concerne 1'Espagne. Mos communications avec la Méditerranée et 

l'Afrique sont vitales pour noue. Il faut dono tout conduire pour 

qu'elles ne soient pas mises en danger sur plusieurs fronts «a même 

temps.

A Monsieur Edouard JULADIEK, 
Président du Conseil des Ministres 

à PARI 3

3°— La Commission estime que notre politique extérieure en 
' K

Extrême Orient doit être Inspirée des memes considérations de pru- 
13JS/ 
denoe et de sécurité. Après avoir pris pleine connaissance des 

dépêches do nos Ambassadeurs à Tokyo et en Chine, elle Insiste pour 

aue le rétablissement normal des relations diplomatiques avec le 

Japon soit opéré le plus tôtpossible et pour que soient mises éner- 

glquement à profit les chances offertes à la France par le change^ 

ment de Gouvernement Japonais consécutif au Pacte Soviet®—allemand.

4®- La Commission a pris acte des communications diplomatiques 

faites à son Président par le Ministre des Affaires Etrangères, et 

elle s'est félicitée d'y constater les récentes initiatives d'une 

politique de cette nature, à laquelle elle demande qu'il soit donné 

un renforcement plutôt qu'un affaiblissement ou un changement.

5®- La Commission s'est interdit délibérément toute considé­

ration de politique intérieure. Elle appelle l'attention du Chef 

du Gouvernement sur 1' extrême Importance de ne rien entreprendre 

qui puisse paraître contraire aux considérations ci-dessus.



& w
J’aurais voulu, Monsieur le Président, vous exposer de 

vive voix ces délibérations t* la Comission, et j’avais prié, 

dès la 10 Septembre au matin, votre Cabinet de vous le faire savoli 

N’ayant pu jusqu* loi être reçu par vous, j’ai jugé préférable, vu 

1’extrême gravité des circonstances, de se pas tarder à vous tenir 

Informé. Il va de soi que je reste à votre entière disposition 

pour l’entretien que voua voudriez bien me fixer.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 

ma haute considération. 
Le Président dé laComission des 

Affaires Etrangères 
HENRY BERENGER
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Monsieur le Président et Cher Collègue,

Par lettres du 13 de ce mois, vous 

avez bien voulu me faire connaître que la Commission des 

Affaires Etrangères, en plein accord avec vous-même, a 

désigné plusieurs de ses Membres, MM. Jacques BARDOUX, 

Aimé BERTHOD,René BESNARD, Albert BUISSON, Henri HAYE , 

HONNORAT, Paul LAFFONT, Marcel PLAISANT , Théodore STEEG, 

pour étudier respectivement diverses questions auprès de 

mon Département, et rapporter devant elle lesdites 

questions.

Je tiens à vous informer qu’il me sera 

profondément agréable de seconder nos Collègues de la 

Commission des Affaires Etrangères dans l’accomplissement 

de l’importante mission qui leur est ainsi confiée. 

J’avise d’ailleurs chacun d’eux personnellement qu’il me 

sera agréable de le recevoir moi-même lorsqu’il voudra 

bien passer à mon Cabinet. Après échange de vues avec nos 

fi ...../

Monsieur Henry BERENGER 
Ambassadeur de France 
Président de la Commission des 
Affaires Etrangères 
Palais du Sénat 
PARIS.-





Collègues je le mettrai en rapport, suivant votre désir, 

avec le Service compétent de mon Administration, 

Je saisis cette occasion, Monsieur le 

Président et Cher Collègue, de vous exprimer le grand désir 

que j’aurais de m’entretenir avec vous à une occasion que 

je souhaite aussi prochaine que possible. C'est dans ce 

sentiment que je vous prie de vouloir bien trouver ici une 

nouvelle assurance de ma haute considération et de mes 

sentiments bien dévoués./.

____ ’ -n-j.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

20..Septembre

Monsieur le Président,

J’ai l'honneur de vous faire connaître que, 

conformément au désir que vous avez tien voulu m’expri­

mer au nom de la Commission des Affaires Etrangères du 

Sénat, j’ai reçu M. le Sénateur Emile MIREAUX, et j’ai 

envoyé à mes services les instructions nécessaires pour 

qu’ils donnent à votre rapporteur toutes facilités lui 

permettant d’accomplir utilement sa mission.

Je tiens à vous renouveler l’assurance de 

la collaboration entière que je suis heureux d’appor­

ter à la Commission et à vous-même.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l’expression de mes sentiments de très haute considé­

ration.^ X

LE MINISTRE BU BLOCUS :

Monsieur Henry BERENGER,
Président de la Commission des Affaires Etrangères du Sénat.
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Le Jour même où il déclarait la Grande-Bretagne en 

état de guerre avec 1*Allemagne, le gouvernement britannique 

décidait la création d’un ministère de la guerre économique, 
dernier 

Lors du remaniement ministériel il a été institué en rrance 

un ministère du Blocus. Ainsi à côté de la guerre proprement 

dite, a été entreprise par les deux pays une guerre parallèle 

sur le plan économique.

Principes.- Le régime des prises parait, par sa 

nature, d’ordre essentiellement international. Cependant les 

règles applicables aux prises maritimes en temps de guerre ne 

relèvent que du droit intérieur des peuples. Chaque nation se 

fixe à elle-même, dès 1*ouverture des hostilités, les disposi­

tions et prescriptions qu’elle entend suivre en ce qui concerne 

les captures. La raison en est que, au contraire de ce qui est 

admis en matière de guerre terrestre, la propriété privée en 

mer n’est pas inviolable et est susceptible d’être capturée. 

Le droit de capture est applicable non seulement aux biens ap­

partenant à des sujets des Etats ennemis, mais même, dans cer­

tains cas, à ceux des neutres des nationaux de l’Etat capteur. 

La saisie a pour conséquence d’effectuer, sans indemnité, un ■’r 

transfert de propriété sous la seule réserve que la capture 

soit reconnue valable par le tribunal des prises compétent.

jusqu’à la Déclaration de Paris du 16 avril 1856, il 

n’existait aucun accord international d’ordre général en ce qui 



concerne les prises maritimes. Cette déclaration dispose:

I®) que la course est et demeure abolie;

2®) que le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, 

à l’exception de la contrebande de guerre;

3®) que la marchandise neutre, à l’exception de la contre­

bande de guerre, n’est pas saisissable sous pavillon ennemi;

4®) que les blocus, pour être obligatoires, doivent être 

effectifs, c’est-à-dire maintenus par une force suffisante pour 

interdire réellement l’accès du littoral à l’ennemi.

Une conférence des principales puissances maritimes a eu 

lieu en 1908-1909. Cette conférence a élaboré une déclaration 

dite Déclaration du 26 février 1909. Cette déclaration était beau 

coup plus complète que celle de 1856 et comprenait 71 articles. 

Mais elle n’était pas ratifiée lorsqu’éclata la guerre de 1914. 

La seule déclaration en vigueur est donc celle de 1856.

Comment fonctionna le blocus des puissances centrales de 

1914 à 1918.- On at+endit sept mois pour l’organiser. C’est 

seulement en mars 1915 que le gouvernement français et le gou­

vernement britannique décidèrent d’arrêter sur mer, quels que 

fussent les navires où elles étaient chargées, toutes les mar­

chandises appartenant à des sujets allemands, ou venant d’Alle­

magne, ou expédiées en Allemagne. Cette décision fit l’objet de 

la déclaration des gouvernements français et britannique du 1er 

mars 1915. Bn 1916 cependant on renonça à cette déclaration et 

on revint au régime^ de la déclaration de 1856.

Dans la pratique, les deux grandes règles suivantes 

furent appliquées :
I®) la contrebande de guerre était saisie purement et



simplement ;

2°) les marchandises ne faisant pas partie de la contreban­

de de guerre et destinées à l’Allemagne n’étaient pas confisquées 

mais simplement séquestrées pendant la durée de la guerre pour 

être remises à la paix à leurs propriétaires. En cas de néces­

sité, elles pouvaient être vendues pour le compte de leurs pro­

priétaires.

Comment la question se pose-t-elle aujourd’hui ?

Le problème est infiniment plus difficile que lors de la 

dernière guerre.

A partir de 1916 en effet, les seuls pays neutres voisins 

de l’Allemagne étaient les Pays Scandinaves, les Pays-Bas et la 

Suisse. A l’heure actuelle, la liste des pays neutres européens 

susceptibles de faire du commerce avec l’Allemagne est infini­

ment plus étendue. Elle comprend d’abord la Russie. Mais le cas 

de la Russie est tellement important et particulier qu’il mérite 

un examen séparé. Considérons d’abord les autres pays. Ce sont, 

outre les Pays Scandinaves, les Pays-Bas et la Suisse qui étaient 

déjà neutres en I9I4-I9I8, les Pays Baltes, la Belgique, l’Ita- 
si 

lie et tous les Etats balkaniques. C’est dire que nous voulons 

organiser le blocus de l’Allemagne, il nous faut organiser 

la surveillance et le contrôle du commerce extérieur de la 

majorité des pays européens.

En ce qui concerne le commerce maritime, la chose n’est 

pas matériellement inconcevable. En Méditerranée, nous contrôlons 

en effet ou pouvons contrôler facilement les deux entrées du 

bassin (Gibraltar, Suez). La police de la mer du Nord qui inté­
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resse la Belgique, les Pays-Bas, les Pays Scandinaves et la 

Baltique n’est pas au dessus des forces franco-britanniques. 

Mais à côté de la question matérielle de la surveillance des 

routes maritimes, le contrôle du commerce maritime des neutres 

pose des questions diplomatiques, assez complexes, sur lesquel­

les nous reviendrons. Première difficulté.

La deuxième difficulté que soulève 1 *organisation de 

la guerre économique est la suivante : un certain nombre de neu­

tres susceptibles d’approvisionner l’Allemagne possèdent des exc^ 

dents de matières premières ou de denrées alimentaires dans 

leurs territoires métropolitains. Il s’agit, pour ^e pas parler 

de la Russie, de la Roumanie (pétrole et céréales), de la You­

goslavie (cuivre, bauxite et chrome), de l’Italie (soufre et 

pyrites) et de la Turquie (chrome), de la Hongrie (bauxite). 

Est-il possible de limiter les exportations de ces deesEfefiaté- 

^aæÂe.S®«ie pays vers l’Allemagne ? Et pour le faire quels sont 

les moyens qui sont à notre disposition.

Voilà comment, dans ses termes les plus généraux se 

pose le problème de la guerre économique.

Voyons quelles sont les mesures qui ont été prises.

Les premières mesures.-

Au moment où la guerre a éclaté la Grande-Bretagne 

préparait la guerre économique depuis deux ans déjà, tous les 

services étaient donc à pied d’oeuvre. Il a suffi de les grou­

per en un département ministériel. Le jour même de la déààara- 

tion de guerre, le S septembre, était publiée une proclamation 

royale définissant la contrebande de guerre.
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En France, l’instruction du 8 décembre 1928 avait donné 

mission au Ministère des Affaires Etrangères de préparer,dès le 

temps de paix, l’organisation des services appelés à fonctionner 

en temps de guerre, pour contrôler l’action économique à 1* 

étranger. Ce sont ces services qui ont fourni les cadres du 

Ministère du Blocus qui a été lui aussi à même de fonctionner 

sans délai. La liste de contrebande de guerre a été publiée 

dès le 4 septembre au Journal Officiel.

La guerre économique a commencé dès la déclaration de 

gu erre.

Coopération franco-britannique.»

Le principe fondamental qui a présidé à l’organisation 

de cette guerre est une étroite coopération franco-britannique.

Cette coopération existe d’abord en ce qui concerne la 

législation et la réglementation : les listes de contrebande 

de guerre sont identiques; les deux pays se communiquent les 

listes noires. C’était le domaine le plus facile.

Mais elle existe aussi dans le domaine beaucoup plus 

complexe de la politique à suivre à l’égard des neutres.

Afin de maintenir cette étroite liaison, une mission 

française de guerre économique, qui dépend aujourd’hui du Mi­

nistère du Blocus, a été installée à Londres. Ses membres sont 

distribués dans chacune des sections du Ministère de 1’Economie 

Warfare, de telle sorte qu’à l’occasion de chaque décision à 

prendren une consultation immédiate peut avoir lieu entre les 

Autorités françaises et britanniques pour l’application des 

principes généraux sur lesquels elles sont d’ores et déjà d’ 

accord



On notera que ce-'-te liaison n’existe pas seulement dans la 

conduite de la guerre économique proprement dite, mais qu’elle 

a été établie également en ce qui concerne les achats de la 

France et de la Grande-Bretagne à l’étranger. Ainsi se trouve 

écartée toute possibilité de concurrence sur les marchés exté­

rieurs. Là aussi, pour rendre effective cette étroite liaison, 

ont été installées à Londres des missions d’achat dont le per-
* W

sonnel a été fourni par les differents ministères fournisseurs 

français et qui sont placées sous l’autorité de l’Ambassade de 

France à Londres, en fait du Conseiller commercial près cette 

Ambassade. La même collaboration existe en ce qui concerne les 

affrètements, la distribution du tonnage neutre. Une mission 

française d’affrètement fonctionne à Londres. E^jésum^ coordi­

nation complète en ce qui concerne les approvisioj^Knen-'-s en 

vivres et fourrages, charbons, pétrole, minerai taux, pro­

duits chimiques, textiles et cuirs, en ce qui concerne les affrè­

tements et les transports.

Telle est, en France et en Angleterre, l’organisation 

générale des services chargés de conduire la guerre économique.

Nous allons voir maintenant comment ils fonctionnent, 

Leur activité s’exerce dans trois directions, dans trois domai­

nes.

a) contrôle de la contrebande maritime;

b) contrôle du commerce des neutres continentaux 
avec l’Allemagne;

c) négociations avec les pays neutres.

Contrôle de la contrebande maritime.-

Pendant la dernière guerre, les Alliés avaient posé
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le principe de la saisie ou de 1*arrêt de toutes les marchan­

dises allemandes, de provenance allemande, ou à destination de 

l’Allemagne. La contrebande était saisie, les autres marchan­

dises étaient arrêtées et séquestrées.

En raison des circonstances, c’est-à-dire du grand nom­

bre de pays neutres, cette doctrine n*a pas été maintenue. 

On est revenu à la doctrine de la Déclaration de 1856. Donc 
les marchJb<Ji^ës qui ne figurent pas sur les listes de contre­

bande ne seront pas arrêtées, la contrebande elle, étant sai­

sie. Mais la liste de contrebande est si étendue que, dans la 

pratique, à peu près toutes les marchandises peuvent être sai­

sies.

D’autre part, pour éviter les protestations des neu- 
^^es, on a maintenu la distrinction entre la contrebande abso- 

Q.,..
Re, saisissable du moment qu’elle est destinée au territoire 

ennemi (armes, munitions, carburants, moyens de transports, 

machines, pièces détachées, métaux, etc.....) et la contrebande 

conditionnelle, qui n’est saisissable que si elle est destinée 

aux armées ou aux administrations de l’ennemi (vivres, fourra­

ges, vêtements, etc...). Mais en fait, comme le gouvernement 

allemand exerce son contrôle sur toutes les opérations^la 

distinction est à peu près purement théorique.

Voilà pour le droit.

En ce qui concerne l’exécution, les gouvernements anglais 

et français ont d’abord organisé l’exercice du droit de visite. 

Ils ont invité tous les navires neutres à venir se faire visiter 

volontairement dans un certain nombre de ports (pour la France, 

Brest, Oran et Sète). D’autre part, des croisières ont été ins-



tituées pour dérouter les bateaux qui ne viendraient pas se 

faire visiter volontairement.

Mais l’exercice du droit de visite n’est pas la seule 

précaution. Des listes noires ont été établies, listes de maiscns 

des pays neutres soupçonnés de faire du commerce avec l’ennemi.

Enfin unp troisième procédé de contrôle de la contre­

bande maritime a été mis en oeuvre. C’est celui des contrats d* 

affrètement. L’Angleterre et la France s’efforcent, à l’heure 

actuelle, de mettre la main, par voie de contrat, sur la plus 

grande partie du tonnage disponible. Elles ont, en même temps, 

décidé que les navires allemands réfugiés dans les ports neu­

tres ne pourraient en aucun cas changer de nationalité : inter­

diction absolue de transfert de pavillon pour la flotte alleman­

de. Cette politique d’affrètement est complétée et couronnée 

par une politique d’assurances, destinée à rendre plus diffici­

les ou plus onéreuses les assurances maritimes pour les compa­

gnies soupçonnées de transporter de la contrebande.

Commerce des neutres continentaux avec 1’Allemagne.-

C’est de beaucoup la question la plus difficile et la 

plus délicate. Il est impossible de leur interdire tout commerce, 

même celui qui concerne des produits fabriqués avec des matières 

premières importées et faisant partie de la contrebande de 

guerre. Il ne peut être question que de limiter leur commerce 

avec l’ennemi. A cet égard on a décidé en principe de distin­

guer deux catégories de neutres :

a) celle des pays sur lesquels la pression alliée 

sera la plus forte (Norvège-Belgique-Pays-Bas-suisse-Portugal-
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Espagne);

b) celle des pays sur lesquels la pression de l’ennemi 

sera égale ou supérieure à la pression alliée (Etats-baltes- 

Finlande-Hongrie).

En ce qui concerne les neutres voisins de l’ennemi 

rentrant dans la deuxième catégorie, les Gouvernements français 

et anglais leur demandent en principe de limiter volontairement 

leurs exportations aux chiffres d’avant-guerre, faute de quoi 

une pression économique serait exercée sur eux. La France comme 

la Grande-Bretagne ne leur expédieraient plus de marchandises, 

ne leur en achèteraient plus et limiteraient leurs importations 

en produits d’outre-mer^.

Pour ceux rentrant dans la première catégorie, on 

peut escompter qu’en échange des ménagements à l’égard de leur 

trafic, il sera possible d’obtenir d’eux qu’ils limitent au ni­

veau du ^emps de paix (années de référence normales) leur commer­

ce avec l’Allemagne et les neutres adjacents. Bans certains 

cas même, on devra obtenir qu’ils n’exportent pas vers 1’Al1e- 

magne certains produits considérés comme d’importance vi tele 

pour elle.

La Roumanie et la Yougoslavie ne figurent pas dans les 

énumérations ci-dessus. A leui* égard., il ne peut être question 

d’exercer une pression brutale qui les exposerait aussitôt à une 

agression allemande. Avec le gouvernement britannique, il a été 

convenu de recourir plutôt à une politique d’achats aussi déve­

loppée que possible.

Vis à vis de l’Italie, les circonstances politiques 

commandaient d’avoir une politique particulièrement nuancée. 
Celle-ol doit se traduire par certaines marques de confiance,
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assorties de garanties de non-réexporation au-delà des courants 

normaux et d’une surveillance très active concernant l’exécution 

bona fide des accords à conclure. Vis à vis de ce pays, comme 

de ceux qui ont été précédemment cités, il y a complet accord 

entre les politiques française et britannique.

Négociation avec les neutres»-

Pour régler ces deux questions : limitation du commerce 

avec l’Allemagne, et achats éventuels, des négociations ont 

été entamées par la France et l’Angleterre.

Des négociations sont déjà en cours avec les paÿs sui­

vants : pays Scandinaves, Grèce, Suisse (achats de machines- 

outils), Italie (livraisons de produits français avec garantie 

de non-réexportation; autorisation du transit à travers la 

France, avec même garantie). Belgique (accord minerai français- 

coke, avec garantie de non-réexportation; octroi d’un contingent 

de minerai étranger, avec contingent de réexportation). Pays- 

Bas (prochainement). Yougoslavie (difficulté: cuivre de Bojl im­

matériel de guerre).

Problème russe.-

Quelles sont les principales exportations de l’U.H.S.S.? 

Chiffres de 1937 :

Froment 845.000 tonnes

Seigle 204.000 t

Orge 220.000 t

Bois 5. 000.000 t

Pétrole 1.900. 000 » c

Manganèse 1.000. 000 ff



Donc possibilités théoriques considérables.

Mais pour la Russie le problème n’est pas seulement

un problème de disponibilités. Il y a aussi et surtout un

problème de transports. Le bois s’exporte surtout par les 

ports de la mer Blanche et de l’Océan glacial, faciles à con­

trôler. Les céréales sont surtout produites dans les plaines

du sud, mais le transport par fer est très difficile, faute 

de matériel. Quant au pétrole et au manganèse produits du

Caucase, le transport par fer est encore plus difficile; pour

le pétrole, il est même pratiquement impossible.

Pour les céréales, le pétrole et le manganèse, la

seule voie pratique vers l’Allemagne c’est la mer Noire et le

Danube. Très grave problème. Comment assurer le contrôle de 

la navigation maritime dans la mer Noire ? C’est toute la ques­

tion des Détroits, de nos relations avec la Turquie, et des 

relations de la Turquie avec la Russie, qui se trouve ainsi 

posée.

Conclusion.-

Quelle peut être l’efficacité de la guerre économi­

que ? Quelques chiffres :

Principales importations allemandes.

Coton

Céréales panifiables : 1.350.000 tonnes
n non panifiables : 2.530000 tt

Minéral de fer 23.600.000 n

Pétrole 4.940.000 rr

Métaux 422.000 tt

Laine 156.000

660.000



Quelle est pour ces produits, la proportion des importa­

tions drOutre-mer :

Céréales panifiables 51 y»

Céréales non panifiables 75 %

Minerai de fer 13 %
(9 millions de 
tonnes de 
Suède)

Pétrole 75 $
f ■

Cuivre 73 %

Laine 90 $

Coton 100 ü/o

Quels sont les stocks ?

Céréales panifiables ......... 10 mois

Coton ...............  5 *

Caoutchouc "...................... 10 n

Minerai de fer................ 3 "

Cuivre et manganèse ........... I an

Pétrole (production et stock) 7 millions de 
Tonnes.

22 Septembre 1939
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23 Septembre 1939

à Monsieur Edouard DALADIER, Président du 
Conseil des Ministres

Ministère de la Querre
rue Saint - Dominique à Parle

Monsieur le Préaident,

Comme nous en sommes oonvenus lors de notre dernier entre­
tien, Je me permets de vous adresser par écrit, les peints essen­
tiels de la délibération de la Commission sénatoriale des affai­

res Etrangères dans sa séatioe d'hier vendredi 22 Septembre 1939, 
Tout d'abord, la Comission a été unanime à se féliciter 

du oontact cordial établi, de façon régulière, entre le Chef du 
Gouvernement et son Président.

La Commission a également marqué sa satisfaction de la ma­
nière efficace dont vous aves bien voulu régler, par l'organe de 
M.M. Qhampetler de Rlbes, Pernot et 0 oui on dre, l'exercice, au 

Ministère des Affaires Etrangères, de son contrôle et de sa colla 
boratlon parlementaires pendant la durée des hostilités.

Ce contrôle et oette collaboration ont aussitôt commencé 

de fonctionner, par la désignation et la mise au travail do onse 

rapporteurs pour certains problèmes déterminés concernant les 
Relations extérieures de la France.

Un de ces rapporteurs, M. Emile MIREAUX, a déjà donné à la



la Commission voua félicite de votre action personnelle 

auprès du aouvern entent Tare et vous demande Instamment de la 
continuer sans relâche, par la signature et la misa en oeuvre 
la plus rapide et la plus efficiente possible du Traité tripar- 

tite mie sur le chantier diplomatique depuis de si longs mois.
Bnfin, Monsieur le Président, la Commission a aoceuilli 

avec joie l'indication que vous avez bien voulu me donner de 

votre prochaine venue devant elle, aussi rapidement que les oir- 
constancea et vos autres obligations le rendront possible.

Je vous serai reconnaissant de bien vouloir me fixer 

un rende z-v us prochain, ainsi que voua avez bien voulu m'auto­
riser à vous le demander et je vous prie de oroirp, Monsieur le 

Président, à la nouvelle assurance de ma haute considération et 
de mes sentiments tout dévoués.

fie Président dé la Commission :



Commis 3 ion laotur© d’un rapport sur le Blocus et les relations 

avec las Nautrea, rapport qu’elle a approuvé à 1*unanimité et 

qu'elle m’a chargé de transmettre à M. le Sous-Seorétaire d’ Etat 
ohargé du Bisous ainsi qu’à voue - même.

La Comission a, d' autre part, approuvé le compte- 
rendu que je lui ai fait de noire dernier entretien. Bile a mani­
festé son accord en ce qui ooaoeraa le resserrement chaque jour 

plue intense de la coopération franco-britannique et de l’amitié 

franco-américaine. Bile a apprécié à son juste prix votre notion 
personnelle de oes derniers temps en ce qui concerne l’améliora­
tion de nos rapports avec 1’ Italie, 1’ Espagne et le Japon.

S'agissant spécialement de 1* Italie, la Commission ÉÜ'a 
demandé d'insister tout particulièrement auprès de vous pour qu* 

une action franco - britannique plus déterminante soit exercée 
sans délai à Borne dans le sens d’une coopération active dans les 
Balkans pour barrer la menace grandissaute d’une collusion germa— 

no - russe jusque sur les rivages de la Méditerranée.
La Commission m'a aussi chargé de vous demander des 

éclaircissements sur le caractère exact des relations franco — 
britanniques avec le Gouvernement des Soviets, qui a envahi la 
moitié do la Pologne en accord avec 1© Gouvernement du Kelch, 
tout en proclamant sa ** neutralité • à l'égard des puissances 
garantes de la Pologne, de la Keumanie et de la Grèce.

La Oommisslon s-'cet montrée soucieuse de savoir par 

quelles interventions rapides et effectives le Conseil Suprême 

franco - britannique entend faire face à l'ébranlement do 1' 
équilibre balkanique dent font état tous les rapports dés agents 

diplomatiques français et anglais dans les régions de 1* Europe 
Centrale et Orientale T



La Commission vous félicite de votre action personnelle 

auprès du uouvornamont Tare et vous demande 1nstamisent de la 
continuer sans relâche, par la signature et la misa en oeuvre 

la plus rapide et la plus efficiente possible du Traité trlpar- 

tlte mis sur le chantier diplomatique depuis de si longs mois.
Enfin, Monsieur le Président, la Commission a aeaeullll 

avec joie l'indication que vous avez bien voulu me donner de 

votre prochaine vmue devant elle, aussi rapidement que les olr~ 
constances et vos autres obligations le rendront possible.

âe vous serai reconnaissant de bien vouloir me fixer 

ua rendez-v us prochain, ainsi que voua avez bien voulu m'auto— 

rlaor à vous le demander et je vous prie de oroirp, Monsieur le 

Président, à là nouvelle assurance de ma haut® considération et 
de mes sentiments tout dévoués.

Le Président de la Qo^miesien t
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L'AMBASSADEUR DE POLOGNE Paris, leSeptembre 1939-

No-415-b/2.

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous accuser ré - 

ception de votre aimable communication par laquelle vous 

avez bien voulu m’informer que la Commission sénatoriale 

des Affaires Etrangères a voté le 15 Septembre dernier, 

dans sa séance plénière et par acclamation à l’unanimité, 

une motion d’admiration pour la nation polonaise et d’as­

surance de la solidarité et de la résolution du peuple 

français•

Je vous prie, Monsieur le Président, 

d’être mon interprète auprès de Messieurs les Membres\de 

l’expression de ma conviction que dans cette lutte, enta - 

mée par la barbarie germanique contre la civilisation, 

nous sortirons victorieux, vous Français et nous Polonais, 

unis dans un même idéal de justice et de morale interna - 

tionale•

Veuillez agréer, Monsieur le Prési - 

dent, les assurances de ma très haute considération*

T J r ( ■ /• ///
Monsieur Henry BERENGER 2- ’

Président de la Commission 
des Affaires Etrangères du Sénat 

Paris
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5.EJS.A T.;

Commission desAffalres 
Etrangères et de Politique 
Générale des Protectorats Paris, le 2 Octobre 1939

LE PRESIDENT
à Monsieur Edouard DALADIER 

Président du Conseil des Ministres
Ministre de la Défense Nationale et 

des Affaires Etrangères

Monsieur le Président,

Vous avez bien voulu faire connaître à la Commission Séna­
toriale des Affaires Etrangères qu’il vous serait possible 

et que vous acceptiez de venir devant elle le Vendredi 6 Octo-j 
bre a 15 heures 30, pour l’entretenir de la situation inter­

nationale et de l’action diplomatique de la, France.
La Commission m’a chargé de vous présenterses remercie­

ments et de vous transmettre à toutes fins utiles, le ques­
tionnaire ci-joint qu*elle a prépapfi en vue de cette audi­

tion .
Dans l’esprit de la Commission, ce questionnaire n’a 

que le caractère d’un cadre où. il vous serait loisible de 

développer devant elle votre exposé de la situation actuelle 

au mieux de vos convenances et des intérêts de la Nation.
3e vous prie d’agréer. Monsieur le Président, l^assu- 

ances de ma haute considération et de mes sentiments dévoués.

Le Président de la Commission :



QUESTIONS à POSER POUR L’AUDITION ]B ». DALADIER
LE 6 OCTOBRE PROCHAIN

lo

Collaboration franco - britannique

Quelles précisions le Gouvernement peut-il nous donner sur la 

coordination des forces britanniques et françaises, notamment au point 
de vue de l’emploi de l’aviation et de la mise en oeuvre des effectifs 

terrestres sur la ligne du feu T

II»
Rapport des forces en présence.

I* Angleterre et la .France possèdent-elles une force militaire 

et des alliances diplomatiques qui soient en regard des nécessités de la 

guerre/s ou tenue par ces deux puissances contre le Reich hitlérien et 
les Etats axés sur lui ?

Comment fonctionne le Conseil Suprême de guerre franco -brltanni 
que annoncé par les journaux ?

III.
Politique envers les Soviets

Quelle est la position exacte de 1‘ Angleterre et de la France 
en fàc® de la Russie Soviétique ? Définir la politique de guerre franco- 

britannique à l’égard de l’alliance germano - russe ?



IV

L’ alliance franco - britannique et les Balkans

B* Angleterre et la franco ont garanti la Koumanle et la 

Grèce. Comment ontlelles organisé cette garantie ? Quel est le carac­
tère de nos arrangements avec la Turquie ? Oi en sommes-nous de nos 

rapports avec les autres Etats de 1’ Europe centrale et orientale ( 

Yougoslavie, Bulgarie, Hongrie ? )

Nos frontières et les neutralités

par le
-,.z . ■

cas de

La plupart de nos frontières étant limitrophes d’ Mats qui se 

sont proclamés neutres, quelles précautions précises ont été prises 

Gouvernement et le Haut - Commandement pour nous couvrir en 

violation d’une ou plusieurs de ces neutralités ?

Nature de notre défense du territoire en fonction
a) de la Belgique et de la Hollande,
b) de la Suisse,
o) de 1’ Italie, 
d) de 1* Espagne, T

VI»
Où. en sommes-nous avec 1* Italie ?

B’ Italie s • étant jusqu’ici abstenue militairement, il en 

est résulté des conversations franco-britanniques avec elle, voire 

même des tractations commerciales, 0*1 en aontlelles ? Quel est le 

plan d’action du gouvernement français et son activité positive pour ’f, 
Maç.aurer ramener 1’ Italie dans le camp des Alliés d' Occident ?
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VII.

Le Pacte angle ~ franco _ turc .

Mous avons payé fort cher un rapprochement avec la Turquie.
Quelle a été la ooutre-partie exacte ? Où en est-on du Traité 

nouveau aveu la Turquie, et quel est le caractère de protocole 

annexe de ce traité, concernant les engagements turoo - soviétiques ?

VIII,

Politique franco - britannique en Extrême - Orient

Mob Ambassadeurs reçoivent-ils des instructions définies À 

SahanghaX et à Toicio ? Et quelles aonttellea ? OÙ en sommes ~ noua 
*

avec le Japon et le Slam T

XX,

Relations franco - américaines

Quel est 1® caractère de nos activités diplomatiques aux 

Etats-Unis d* Amérique, et, d’uns façon plus générale, auprès des 

State Américaine T

X. .

à — t* on envisagé un plan de réponse ?

la France et 1* Angleterre |ont la guerre en oommun. Ont~elles 

envisagé en oommun un pim éventuel d@ répmse aux propositions 

annoncées de différents côtés et qui peuvent se préciser d’un 
ffiownt à. l’autre T



LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

MINISTRE

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

paris, le 2 Octobre 1939

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur d’accuser réception du question­
naire que vous m’avez adressé en vue de la prochaine 
réunion de la Commission des Affaires Etrangères du Sénat 
et vous remercie de l’obligeante lettre que vous avez 
jointe à cet envoi.

Ainsi qu’il en est convenu, je me présenterai 
le vendredi 6 Octobre à 15 heures 30 devant la Commission 
pour l’entretenir de la situation internationale et de 
l’action diplomatique de la France,

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assu­
rance de ma haute considération.

Monsieur Henry BERENGER
Président de la Commission des Affaires 

Etrangères du Sénat
Palais du Luxembourg

PARIS
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1er Rapport

de M. ALBERT BUISSON 

sur

LES RELATIONS FRANCO-AMERICAINES

ET IA LOI DE NEUTRALITÉ.

-o-o-O-o-o-

Pour une exacte compréhension de l’état actuel des 

relations franco-américaines, il m’est apparu que le premier
L eu

rapport que a-thonneur de vous présenter devait tenter 

de recréer l’atmosphère dans laquelle s’est déroulée jusqu’à 

ce jour la discussion du projet de loi Pittmann sur la 

Neutralité, et lapsychologie politique que celle-ci révèle.

Ce tableau sera nécessairement brossé d’une manière 

large; les traits pourront vous en paraître vifs, mais il y 

gagnera en brièveté et en franchise.



Le Sénat des Etats-Unis a repris la discussion du projet 

de loi Pittman sur la Neutralité le 2 Octobre.

Le débat est engagé non seulement au Capitole de Washington, 

mais dans la nation entière, et l’on peut dire que tous les indi­

vidus, tous les groupes y participent. Depuis la Loi de Prohibi­

tion, aucune mesure législative n’avait passionné au même degré le 

peuple des Etats-Unis. Le Congrès délibère sous les yeux et sous 

l’influence de l’opinion. Le rôle que joue celle-ci est d’autant 

plus grand que nous sommes à l’automne 1939, c’est-à-dire moins 

d’un an avant l’élection du Président, d’un tiers du Sénat,- de 

tous lesiæmbres de la Chambre des Représentants, de la plupart 

des législatures, des gouverneurs, etc... Aux Etats-Unis, plus 

encore qu’en Europe, une telle période se caractérise par l’ex­

trême souci qu’ont les parlementaires de refléter exactement l’é­

tat d’espfit de leurs commettants. Seul le Sénat échappe à ce 

besoin dans une certaine mesure, carses membres n’ont 

pas à se préoccuper de cette échéance.

Quelle est donc cette opinion américaine de 1939 qui pè­

sera d’un poids si lourd sur la décision législative ?

Comparée à celle de 1914, il ne faut point nous dissimuler 

qu’elle est à la fois mieux renseignée sur nous et moins sympa­

thique à notre égard. Il y a vingt-cinq ans, la Ffance n’était 

guère connue aux Etats-Unis, mais elle jouissait d’un prestige 

considérable. La mémoire des incidents qui parfois, au XVIIIe 

et au TTXe sicèles, avaient opposé les deux pays, s’était graduel­

lement dissipée, tandis que les gloires historiques et les efforts 

commun s pour établir la liberté avaient été mis en relief par 

un grand nombre d’écrivains; ils avaient ainsi créé une amitié



a.
franco-américaine de caractère romantique, dont l’ambassadeur 

français, M. Jusserand, avait su tirer un remarquable parti. 

La masse de l’opinion américaine, surtout dans les états de 

l’Est, était favorable à la France et faisait des voeux pour 

elle. Elle n’envisageait du reste pas la possibilité d’une 

intervention militaire des Etats-Unis dans un conflit européen, 

et cela rendait son élan sentimental d’autant plus spontané et 

généreux. En 1939, la situation est tout autre. Les Etats-Unis 

ont eu, depuis 1917, des relations intimes avec nous; ce 

"coudoiement d’intérêts’’ a créé des liens, et aussi des conflits, 

des rancunes. Un grand nombre de vétérans américains ont rap­

porté de leur campagne en France des impressions mêlées; d’au­

tres Américains gardent un souvenir indigné du refus opposé par 

la France à continuer le paiement des arrérages de sa dette. 

D’autres encore reprochent à notre pays d’avoir été trop peu 

généreux vis-à-vis de l’Allemagne libérale, et trop patient vis- 

à-vis de l’Allemagne totalitaire. Ainsi l’opinion publique, qui 

déteste Hitler, souhaite une victoire de la France, mais elle 

professe à l’égard de celle-ci une sympathie où il entre des ré­

serves, où il se mêle parfois une pointe d’aigreur.

Les observateurs sont d’accord pour confirmer ces ren­

seignements et pour montrer, dans le courant de 1939, le déve­

loppement du sentiment isolationiste.. Il s’agit là d’un phé­

nomène d’ordre moral et d’un fait complexe de politique intérieure



4.

sur lequel il serait trop long de s’étendre, mais il est 

nécessaire de signaler que la masse des Américains, passion­

nément dévouée à 1’esprit démocratique et aux institutions 

républicaines, rejette en bloc toute l’Europe et tous ses 

régimes. Il y a un an encore, l’électeur américain croyait 

comprendre, et, rêvant d’une alliance France-Angleterre-Russie- 

Tchéco-Slovaquie contre Allemagne-Italie, il lui semblait que 

l’univers avait un sens. Aujourd’hui, devant le chaos de la 

situation diplomatique, il s’abandonne à son instinct d’iso­

lement. Incapable de concevoir comment les Russes bolchevistes, 

(qui se disaient les apôtres les plus exigeants de la démocratie) 

et les nazis allemands, (qui prétendaient être ses .ennemis les 

plus systématiques), ont pu trouver moyen de collaborer à une 

oeuvre commune, le public américain hausse les épaules et de­

mande seulement qu’on ne lui parle plus de l’Europe.

Ce sentiment anti-européen a trouvé son expression dans 

le vote de la commission des Affaires Etrangères du Sénat du 

11 Juillet 1939, qui rejetait le projet de loi proposé par le 

Sénateur Pittmanty et appuyé par le Président. Franklin Roosevelt 

nul ne l’ignore, garde à la France des sentiments de réelle 

amitié. Il est, par ailleurs, désireux de soutenir en Europe 

la cause des gouvernements libéraux. Il se trouve que seule 

l’entrée en guerre des Etats-Unis lui donnerait une chance 
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véritable d’obtenir un troisième mandat. Seule une neutra­

lité favorable aux alliés amènerait l’Amérique à suivre les 

impulsions de Roosevelt. Son intérêt électoral coïncide avec 

sa conviction profonde. On peut donc compter qu’il fera tout 

son possible pour entraîner son pays aussi loin qu’il lui 

semblera sage dans la voie de la collaboration avec la France 

et l’Angleterre.

Malheureusement il est fort gêné par la législation ac­

tuellement en vigueur aux Etats-Unis. Elle repose sur la loi 

du 31 août 1935, votée sous l’influence du sénateur Nye. Celle- 

ci décrétait - en cas de guerre - un embargo automatique sur 

les "armes, munitions et instruments de guerre" à destination 

des pays belligérants. Elle interdisait encore aux citoyens 

des Etats-Unis de prendre passage sur les navires des dits pays 

belligérants. D’abord voté pour six mois, ce texte fut pro­

rogé et complété en février 1936. A cette date, le Congrès déci­

da d’interdire tous les prêts aux belligérants pendant la durée 

de la guerre, et de ne pas appliquer ces Provisions aux nations 

de l’Amérique du Sud qui entreraient en

Enfih, en mai 1937, une autre Loi de Neutralité fut votée 
z *4 

par le Congrès, autorisant le President a mettre l’embargo sur 

les exportations destinées à une nation belligérante, à moins 

qu’elles ne soient payées comptant. Cette loi, votée pour une 

période.de deux ans, cessa d’être en vigueur en mai 1939, sans 

que le Président l’ait jamais appliquée. Seule restait donc 

la loi d’août 1935.

p%25c3%25a9riode.de


6

On voit tous les inconvénients de ce texte. Il empêche 

le ravitaillement franco-anglais en armes, munitions et ins­

truments de guerre : il contraint les Américains à se renfermer 

chez eux sans pouvoir bénéficier des marchés européens que 

leur ouvre la guerre. Aussi depuis longtemps le Président 

Roosevelt avait-il suggéré, par l’entremise de ses partisans à 

la Chambre et au Sénat, une loi nouvelle dont les caractéristi­

ques essentielles étaient les suivantes : suppression de l’em­

bargo automatique, autorisation de vendre au comptant (”cash 

and carry”) aux belligérants qui peuvent payer et transporter 

eux-mêmes les marchandises, quelles qu’elles soient, interdic­

tion aux belligérants de lancer des emprunts aux Etats-Unis; 

avis aux citoyens des Etats-Unis qu’ils ne doivent pas compter 

sur la protection de leur pays s’ils voyagent sur les navires 

d’un des belligérants.

Ainsi les industriels américains eussent été libres de 

ravitailler la France et l’Angleterre, sans courir de risques 

ni en faire courir,à leur pays; on satisfaisait du même coup 

le sentiment de l’intérêt et les aspirations pacifistes du pays, 

tout en rendant service aux nations libérales.

Malgré la pondération, la sagesse, l’adresse de ce pro­

gramme et les manoeuvres savantes du Président, le projet de loi 

fut amendé au point d’être défiguré par la Chambre des Représen­

tants (début de juillet 1939), puis, le 11 juillet, rejeté à 

la majorité de 12 contre 11 à la Commission des Affaires Etran­

gères du Sénat. Cet échec fut d’autant plus sensible au Pré­

sident que le coup lui était destiné. C’est lui qu’on voulait 
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atteindre personnellement. Durant toute la discussion, les 

adversaires de la mesure proposée par le Gouvernement insis­

tèrent sur leur défiance à l’égard de M. Roosevelt, et procla­

mèrent qu’ils se refuseraient toujours à lui donner des pou­

voirs qui lui permettraient d’entraîner le pays dans une 

guerre. Comme il subit à cette époque (juillet) trois autres 

défaites parlementaires retentissantes, le Président dut se 

résigner, et, non sans protester, remettre à plus tard un 

nouvel effort afin de transformer la Loi de Neutralité. Il 

avait d’abord songé à retenir le Sénat en session tout l’été, 

dans la chaleur étouffante de Washington, pour obtenir de lui 

un vote favorable, ou de faire un appel direct au pays afin d’ 

intimider ce corps intraitable; il en fut dissuadé par MT* Hull 

et ses amis les plus clairvoyants. On lui conseilla de laisser 

Hitler préparer le terrain et de donner à l’opinion américaine 

le temps de mûrir. On lui montra que s’il voulait s’engager 

à fond, il compromettrait irrévocablement le succès de sa ma­

noeuvre .

Il le crut, et ce fut sans doute l’un des plus grands sa­

crifices que le Président ait jamais fait à ses idées et à la 

France. Il renonça à la lutte. Au début de septembre il pro­

clama la neutralité américaine et appliqua aussitôt l’embargo, 

avec une rigidité consciencieuse, scrupuleuse, où il entrait 

de la coquetterie et du calcul. Il savait fort bien qu’en gênant 

ainsi l’essor de l’industrie nationale, à la minute même où la 

bourse de New-York saluait la déclaration de guerre d’une hausse 

sensationnelle, et révélait les espoirs secrets de tous les 

commerçants et industriels américains, il porterait



un coup fatal à la Loi de Neutralité.

Il ne se trompait pas. Malgré les efforts concertés des 

divers chefs isolationistes, malgré le soin qu’ils mirent à or­

ganiser leurs troupes disparates où se coudoient catholiques 

irlandais, hostiles à l’Angleterre, communistes de toutes ori­

gines, ennemis de Chamberlain et des états capitalistes,.pasteurs 

protestants et clubs de dames mystiquement dévoués à la paix à 

tout prix, nationalistes américains déchaînés contre l’Europe, 

traditionnalistes qui veulent suivre le conseil de Washington, 

il apparut vite que le Président Roosevelt triompherait cette 

fols. Même le discours magistral et impressionnant de Lindbergh 

en faveur de la plus stricte neutralité ne parvint pas à électri­

ser l’opinion.

Cependant un groupe considérable de chefs républicaihs fort 

écoutés se rapprochèrent de Roosevelt, en particulier l’ancien can­

didat Landon, le fameux sénateur Taft, fils de l’ancien président, 

et M. Hoover lui-même. Sans accepter entièrement toutes les 

thèses de M. Roosevelt, ils consentirent à appuyer sop action 

et lui firent entendre qu’il lui suffirait de renoncer publi­

quement à un troisième mandat présidentiel pour être assuré de 

faire passer la nouvelle Loi de Neutralité. Le sacrifice qu’on 

lui demandait était sans doute trop considérable pour être con­

senti dans ces conditions, pourtant on remarqua fort la décla­

ration faite à cette époque par la mère du Président, le jour
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où elle atteignait ses 87 ans : "Je ne crois pas que mon fils 

ait le moindre désir d’un 3ème mandat". Tous les journaux en 

prirent acte et le mirent en manchette.

Pour appuyer cette sage manoeuvre, le Président eut grand 

soin d’adopter un ton qui ne lui est pas familier; il se fit 

impersonnel et lointain; il se garda d’intervenir dans la dis­

cussion qui reprit au Sénat sur la Loi de Neutralité le 2 Oc­

tobre. Il laissa les chefs démocrates et les républicains 

ralliés mener la bataille.

Celle-ci, il faut l’avouer, se déroula dans la plus extra­

ordinaire confusion. Elle fut émaillée de phrases à effet, et 

de déclarations théâtrales, mais on n’y pourrait guère signaler 

un seul discours magistral. Tous manquent de cohérence et de 

solidité, car ils manquent tous de sincérité et de clarté. 

Les journaux américains le constatèrent, et dans son numéro du 

2 Octobre l’hebdomadaire "Time *’ en donna 18 raison : il déclara 

sans ambage : "Les sentiments des deux partis dans le Congrès 

et au dehors sont chaotiques" ("muddled").

Tandis que les anciens amis du Président (les frères 

La Follette en particulier) se déclaraient contre son plan, plu­

sieurs de ses anciens ennemis (le sénateur Burke, notamment), 

prenaient position en faveur de sa thèse. Borah avait beau mul­

tiplier ses objections et Nye revenir sans cesse sur ses scru­

pules, les opposants répétaient en vain les prédictions les plus 

noires; graduellement l’ennui se répandait dans la salle du 

Congrès là où on avait espéré faire vibrer les passions, et, du 

dehors, les échos s’assourdissaient. En vain le sénateur répu­

blicain Tobey essaya-t-il à son tour une manoeuvre qui semblait 
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fort habile : il proposa de scinder en deux le projet de loi : 

d’un côté on eût voté sur l’article autorisant les nations 

belligérantes à acheter comptant aux Etats-Unis tous les 

produits qu’ils pouvaient emporter eux-mêmes, d’un autre côté 

on eût voté sur l’embargo à appliquer aux armes et munitions. 

Ainsi on ruinait l’échaffaudage péniblement construit par le 

Gouvernement; la loi ne pouvait passer que comme un compromis; 

en la divisant ainsi, on divisait la majorité qui lui était fa­

vorable, et on faisait disparaître toutes ses chances de suc­

cès. Chacun le comprit : la motion Tobey fut ardemment dis­

cutée et finalement repoussée le 10 Octobre, par 65 voix contre 

26. Ces chiffres révélaient et indiquaient clairement l’issue 

à laquelle il fallait s’attendre. Les isolationistes eux-mêmes 

le re c onnurent.

Cependant la discussion traîna, elle traîne encore. Elle 

risquerait de s’éterniser si le Gouvernement ne faisait des 

concessions. Tour à tour on reproche au projet de loi d’être 

trop favorable aux belligérants (qu’il autorise à acheter aux 

Etats-Unis les marchandises payables avec des crédits de 90 

jours) et trop dur pour la marine marchande américaine (à qui 

il interdit la navigation dans les zones de guerre). Sur le 

premier point, M. Pittmann est résigné à céder, mais il paraît 

décidé à tenir bon sur le second.

A vrai dire, une fois la discussion terminée au Sénat, il 

faudra encore consulter la Chambre des Représentants, qui en 

juin-juillet ne s’est pas montrée trop docile, et qui ne semble



pas encore bien en main. Elle ne manquera pas de créer de 

nouvelles difficultés et d’embrouiller encore le débat. C’est 

là que réside désormais le véritable danger.

En ce moment la confusion des esprits est extraordinaire 

aux Etats-Unis; on n’y distingue point, comme en 1914, deux 

camps nettement tranchés; les mêmes formules se retrouvent 

dans toutes les bouches, employées pour avancer des propositions 

contraires et contradictoires entre elles. Vers le milieu de 

septembre, les sondages statistiques prouvaient par exemple que 

les 2/3 du peuple américain rejetaient une neutralité stricte, 

et qu’un quart souhaitait de voir interdire tout commerce avec 

les belligérants; 85% déclaraient souhaiter une victoire 

franco-britannique, mais 17% seulement étaient disposés à en­

voyer un corps expéditionnaire américain en Europe. Les femmes 

étaient aussi belliqueuses que les hommes, mais les noirs 1’ 

étaient bien plus que les blancs, car chez eux la haine de 

Hitler était générale. Le Sud était bien plus disposé à la 

guerre que le centre (six pour un), les fermiers et les habi­

tants des petites villes se montraient deux fois plus belli­

cistes que les habitants des grandes villes.

Cependant de nombreuses voix s’élevaient en faveur d’une 

stricte neutralité; signalons en particulier, dans le courant 

de septembre, les anciens combattants (ceux de la Grande Guerre, 

réunis à Los Angeles, ceux de la guerre hispano-américaine, réunis 

à Atlantic City, les citoyens italo-américains, réunis à San- 

Francisco, les fidèles de l’abbé Coughlin (qui inondèrent le 

Congrès d’un véritable flot de lettres et de télégrammes en fa­

veur de la neutralité la plus stricte)) ; l’ancien candidat 
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socialiste Norman Thomas, et le plus grand nombre de ses parti­

sans tenaient hautement le même langage, qui était du reste 

celui des communistes. Durant les deux premières semaines de 

septembre, la poste apporta aux membres du Congrès un nombre ef­

froyable de lettres, dont l’immense majorité réclamait la paix 

à tout prix. Les parlementaires en furent d’abord impressionnés, 

mais ils remarquèrent ensuite une telle uniformité dans la ré­

daction de ces messages qu’ils leur attribuèrent moins d’impor­

tance; au reste, graduellement, les lettres favorables à la 

cause des alliés se multiplièrent; récemment elles paraissent 

être les plus nombreuses.

Un incident surtout a déconcerté les isolationistes et 

changé le ton des disputes aux Etats-Unis : la menace russe 

contre la Finlande. Les pays Scandinaves Jouent un rôle consi­

dérable dans la vie et la politique intérieure des Etats-Unis. 

Les états du Nord-Ouest, qui constituent le plus souvent, depuis 

1900, le balancier politique du pays et qui forment le bloc le 

plus radical, sont habités par une population Scandinave assez 

compacte, très consciente de sa force, très active et très res­

pectée. Elle fournit de nombreux sénateurs, et des députés en 

proportion encore plus considérable. Il en résulte que le monde 

officiel et l’opinion publique aux Etats-Unis professent un 

préjugé favorable à l’égard des nations Scandinaves. Au reste 

celles-ci, par leur démocratie ordonnée, progressive, soucieuse 

des problèmes économiques et sociaux, se sont imposées à l’estime 

des hommes d’état. Enfin, la Finlande jouit d’un prestige par­

ticulier qu’elle doit, et à la réputation de ses athlètes, et 



à l’adresse de ses financiers. En refusant d’imiter les autres 

peuples européens lors du débat sur les dettes de guerre, et 

en continuant sans interruption les paiements aux Etats-Unis, 

les Finlandais ont acquis outre-mer un prestige immense. Avec 

l’Amérique Latine, le "groupe d’Oslo*’ est le mieux vu aux Etats- 

Unis. On entendait souvent dire outre-mer, en septembre, que 

l’Amérique, en compagnie des Américains du Sud et des Scandinaves 

pourrait un jour imposer à la folle Europe une sage paix, si ces 

neutres réussissaient à maintenir leur neutralité et à ne pas 

laisser entamer leur bloc. Le péril que court aujourd’hui la 

Finlande suscite des craintes directes et paraît le présage le 

plus sinistre. Il est manifeste que cette impression répandue 

dans la foule et à Washington, fait le plus grand tort à la cause 

isolationiste. Il apparaît à tous que la France et l’Angleterre 

peuvent bien, après tout, être les champions du droit. Il 

semble évident que le bloc des neutres ne pourra se protéger, 

qu’il va s’émietter de mois en mois, et que tous, en fin de 

compte, seront pris dans l’infernale sarabande.... Nul ne peut 

plus douter que l’Amérique ait un devoir moral et un intérêt 

immédiat à voir la défaite de”1‘Allemagne, de l’Italie et de la 

Russie** (propos du sénateur Pittman, le 14 octobre 1939 au Sénat) 

Lindbergh lui-même a tenu à reprendre la parole par radio afin de 

suggérer que l’embargo ne devrait pas empêcher la vente des armes 

défensives aux pays belligérants.
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En résumé, dans cette deuxième moitié d’octobre 1939, 

il paraît évident que les Etats-Unis s’orientent vers une trans­

formation de leur Loi de Neutralité, c’est-à-dire vers une par­

ticipation économique à la guerre européenne. Le Président 

Roosevelt, avec l’extraordinaire adresse politique qui lui est 

propre, a su tirer parti d’une situation très délicate. Il a 

compris qu’il ne fallait à l’heure actuelle s’appuyer ni sur un 

parti, ni même sur un groupe, mais sur un instinct. Ce qui se 

produit en ce moment en Amérique n’est ni une escarmouche entre 

classes, ni une bataille de générations; c’est un conflit entre 

l’instinct idéaliste, démocratique et libéral du peuple améri­

cain, d’une part, et son instinct commercial et utilitaire, d* 

autre part. Tous les Américains voudraient à la fois rester en 

dehors de la guerre, et assurer à leur pays la prospérité. 

Le Président leur offre donc un texte constitutionnel qui four­

nit les garanties nécessaires pour empêcher les belligérants de 

compromettre les Etats-Unis, tout en assurant à ceux-ci les bé­

néfices matériels maxima. Il n’est guère douteux qu’une telle 

formule finisse par être acceptée par le Congrès, bien que nul 

ne puisse encore prévoir sous quelle forme elle passera, ni 

quels amendements le sénateur Pittmann. devra subir.

Au demeurant, il ne faut pas croire qu’une fois la loi 

Pittman votée, nous soyons au bout de nos difficultés; atten­

dons-nous à voir les industriels américains, soutenus par leur 

Gouvernement, nous imposer des contrats draconiens, des règle­

ments de comptes impitoyables, et des paiements massifs, qui pour­

ront nous sembler à certains moments intolérables. Notre cause 

s’appuie outre-mer sur l’appétit de gain, et elle doit compter 
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avec lui. Il serait dangereux aussi de sous-estimer la force 

du courant pacifiste et de le croire dominé. Lindbergh avait 

à peine prononcé son discours contre la participation améri­

caine à la guerre, qu’on voyait surgir des clubs "Lindbergh for 

President", et qu’il était reconnu dans tout le pays comme une 

figure centrale. Dans les mois qui viennent il sera fort écou­

té; Mr. Roosevelt lui-même ne pourra le négliger. Le Président 

sera contraint de louvoyer, et s’il veut garder son autorité, 

il sera tenu de voiler ses sentiments favorables aux alliés. 

Prenons garde surtout au moment où la guerre se prolongeant, 

l’or français et l’or anglais commenceront à s’épuiser; à 

cette époque, les sentiments anti-bellicistes et les instincts 

utilitaires seront amenés à converger et à collaborer; ils 

imposeront au Gouvernement une politique pacifiste et s’effor­

ceront de nous contraindre à la paix immédiate. Déjà le jour 

de la déclaration de guerre, de nombreux journaux américains 

ont publié en bonne place le chiffre exacte des réserves mé­

talliques franco-anglaises, en avertissant leurs concitoyens 

qu’il fallait nous refuser tout crédit à long terme, et se 

préoccuper immédiatement des mesures à prendre pour empêcher 

que les commandes des alliés ne créent, par contre-coup, une 

crise économique aux Etats-Unis, à l’heure où les ressources 

financières de la France et de l’Angleterre seront taries. Pris 

dans l’engrenage des circonstances, les Etats-Unis sont en train 

de se rapprocher de nous, mais au bout de quelques mois, il est 

possible qu’ils se raidissent contre cet engrenage, afin de res­

ter fidèles à leur instinct pacifique et de défendre leur opu­

lence
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Certes, à l’heure présente, la France est en état de grâce 

sentimental aux Etats-Unis, car la haine des totalitaires est 

quasi universelle. Gardons-nous toutefois d’un optimisme naïf. 

"L’Amérique est un coup de vent”, disait le Maréchal Foch. 

Soyons donc attentifs aux variations d’une situation dont je 

me suis efforcé de vous montrer la complexité, afin de sauve­

garder dans la mesure du possible nos intérêts essentiels.
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RAPPORT COMPLEMENTAIRE 

SUR LA GUERRE ECONOMIQUE BT LE BLOCUS

Messieurs,

Le 22 septembre dernier, j’ai eu l’honneur d’exposer 

devant la Commission les conditions dans lesquelles a été orga­

nisé par la France et la Grande-EiJetagne le blocus économique de 

l’Allemagne. Ce blocus tend à deux fins : en premier lieu inter­

cepter le commerce maritime de l’Allemagne, qu’il soit direct 

ou effectué par la voie des neutres; en second lieu, contrôler 

et limiter dans toute la mesure du possible le commerce des 

neutres continentaux avec l’Allemagne.

Je voudrais aujourd’hui d’abord indiquer les premiers 

résultats obtenus dans ces deux domaines, ensuite préciser les 

données de certains problèmes particuliers, notamment celui du 

ravitaillement de l’Allemagne en carburants, et celui de la 

politique allemande à l’égard des neutres.

Contrebande maritime.-

En ce qui concerne la surveillance du commerce 

maritime, les résultats obtenus du 3 septembre au 10 Novembre, 

pendant les dix premières semaines de la guerre, sont les sui­

vants :

La marine française a arrêté, après visite, 164
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navires. Elle a saisi 215.000 tonnes dâ marchandises et notam­

ment 75.000 tonnes de vivres et fourrages, 25.000 tonnes de com­

bustibles liquides, 26.000 tonnes de minerais, 25.000 tonnes de 

métaux, 25.000 tonnes de matières grasses, II.000 tonnes d’armes 

et explosifs, II.000 tonnes de produits chimiques, 9.000 tonnes 

de textiles.

Pendant le même temps, la marine britannique a saisi 

un peu plus de 400.000 tonnes de marchandises.

Au total, les Alliés ont intercepté plus de 600.000 

tonnes de marchandises expédiées vers l’Allemagne par voie de 

mer.

La surveillance de la contrebande maritime parait 

fonctionner dans des conditions satisfaisantes. Est-ce à dire 

qu’elle ne présente pas de fissures ? Il serait imprudent de 1’ 

affirmer. On constate, par exemple, au cours des dernières 

semaines, malgré les dénégations italiennes, un accroissement 

très appréciable du trafic du port de Trieste. La position 

géographique de ce port indique assez clairement la destination 

définitive des marchandises débarquées. D’autre part, il semble 

aussi que depuis quelque temps le trafic des ports bulgares de 

la mer Noire se soit sensiblement intensifié.

A ces renseignements sur la contrebande maritime, je 

crois utile d’ajouter les indications suivantes sur les résul­

tats de la guerre maritime en ce qui concerne les marines mar­

chandes des pays belligérants.

A la date du 9 Novembre, 530 bâtiments allemands re­

présentant 1.288.000 tonnes étaient toujours réfugiés dans des 

ports neutres, 39 soit 276.000 tonnes avaient regagné la Nor­



vège, l’Allemagne ou la Russie arctique; 12, soit 29,000 ton 

nés avaient été perdus; 12 enfin, soit 68.000 tonnes avaient 

été capturés par les alliés.

Voici d’autre part le bilan des bâtiments de commerce 

coulés par les Allemands à la date du 31 octobre :

Français .... 7 bâtiments : 47.933 tonnes

Anglais .... 54 ” : 238.942 "

Neutres ..... 32 ” : 83.558 ”

93 370.233 tonnes

Le commerce des neutres continentaux

Dans mon premier rapport, j’ai pu donner à la commission 

quelques indications sur les négociations économiques engagées 

avec un certain nombre de neutres. Voici quelques indications 

complémentaires.

Avec 1’ Italie, les principes posés dès le mois de Sep­

tembre n’ont pas changé : la France fournit à l’Italie certai­

nes matières premières avec la garantie que ni ces matières, ni 

les produits fabriqués avec elles ne seront réexportées vers 1* 

Allemagne; elle autorise le transit à travers la France dans 

les mêmes conditions. Bans le cadre de cette entente générale 

des contrats assez nombreux ont été conclus avec des firmes 

italiennes notamment pour du matériel de guerre. Quant aux ga­

ranties de non réexportation, elles semblent jusqu’à nouvel or­

dre suffisantes. Les firmes italiennes paraissent en effet avoii 

le très grand désir de ne pas être inscrites sur les listes 

noires franco- anglaises.

C’est avec la Belgique que nos négociations ont été 

pous sées le plus loin. Le 30 octobre a été signé un accord
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franco-belge au sujet des minerais et du coke.

L’économie générale de cet accord a pour base une distinc­

tion entre le minerai de fer de provenance française et le 

minerai de fer de toutes autres provenances. En ce qui concerne 

le premier, le Gouvernement français s’engage à faciliter, 

dans toute la mesure du possible, l’exportation vers la Belgique 

d’un tonnage annuel de 6.750.000 tonnes. En aucun cas, ni ce 

minerai de fer, ni les produits et sous-produits en dérivant, 

ne pourront être réexportés vers l’Allemagne, et le Gouvernement 

belge usera de son pouvoir pour faire accorder sur lesdits pro­

duits une préférence aux commandes émanant de France et de 

Grande-Bretagne.

D’autre part, le tonnage des produits élaborés à l’aide 

du minerai de fer d’autre provenance et livrés à l’Allemagne, 

ne pourra, en tout état de cause, dépasser sept pour cent de 1* 

ensemble du tonnage des produits fabriqués pendant la période 

d’application de l’accord.

En contre-partie de ces livraisons de minerai de fer 

français, le Gouvernement belge facilitera, dans toute la mesu­

re du possible, l’exportation mensuelle vers la France de ton­

nages de gros cokes de hauts-fourneaux et de charbon à coke 

dont l’équivalen t en houille sera de 212.000 tonnes.

Cet accord, qui est immédiatement entré en vigueur, pour­

ra être dénoncé à tout moment tant qu’un accord commercial, 

général n’aura pas été conclu. Après la date de cette conclusion, 

il sera révisable de trois mois en trois mois.

Des négociations ont en effet été engagées avec le Gou­

vernement belge en vue de la conclusion d’un accord général
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Elles ont abouti à la rédaction d’un projet d’accord qui vient 

d’être paraphé, ^es grandes lignes de ce projet d’accord peuvent 

être ainsi résumées :

1°/ Les marchandises nécessaires à la Défense nationale 

de la Belgique ou du Luxembourg, ou à la subsistance de la popu­

lation belge ou luxembourgeoise (produits alimentaires, tels que 

viandes, céréales, etc... diverses matières premières, par exemple 

soufre, phosphore, etc.... ) sont totalement prohibées à l’expor­

tation; par suite, les marchandises de telle nature en provenance 

de pays alliés ou neutres ne seront pas autorisées à sortir de la 

Belgique ou du Luxembourg à destination de l’Allemagne.

2®/ Des marchandises moins importantes (viandes congelées, 

oeufs, pommes de terre, etc.... ),pourront être exportées vers les 

pays belligérants ou neutres dans la limite des courants normaux 

définis d’après une période de référence qui représente la mo­

yenne des années 1936 à 1938. Il ne sera accordé de dépassement 

que si le Gouvernement belge et le gouvernement luxembourgeois ont 

reçu l’assurance que la marchandise dont il s’agit ainsi que tout 

produit qui en sera dérivé n’ira pas vers un pays belligérant.

3°/ Les matières premières les plus importantes (texti­

les, minerais et métaux, pétrole, peaux, caoutchoucs) feront 1* 

objet, avec les bélligérants, d’accords spéciaux.

Cette formule, introduite dans le projet d’accord 

à la demande du Gouvernement français, permet, dans porter attein­

te à la neutralité de la Belgique, de traduire la supériorité que 

possèdent les Alliés au point de vue approvisionnement en matières 

premières et maîtrise de la mer. Au moyen de ces accords spéciaux, 

la Belgique et le Luxembourg pourront recevoir des belligérants



(mais, en fait, presque uniquement des Alliés, puisque ceux-ci 

contrôlent la presque-totalité des marchés d*approvisionnement} 1 

les matières premières, les transformer, et exporter les pro­

duits qui en dérivent, d’abord vers les pays fournisseurs des 

matières premières puis vers les neutres.

Tant que ces accords ne seront pas conclus, les matières 

premières dont il s’agit ou les produits qui en dérivent ne 

pourront pas être réexportés de Belgique en l’état.

4°/ le transit à travers la Belgique ou le Luxembourg 

reste libre. Toutefois, les Gouvernements belge et luxembourgeois 

veilleront àce que les déclarations souscrites par le transitaire 

soient respectées, c’est-a-dire par exemple que la marchandise 

en transit ne change point en cours de route de destination.

Cet accord a été paraphé jeudi 23 novembre à Paris. 

Avec la Suisse, des négociations en vue d’un accord 

analogue ont commencé le 14 novembre à PARIS. Cependant la 

France a conclu, dès le 23 septembre 1939, avec le Gouvernement 

helvétique, un arrangement provisoire concernant le transit. 

Cet arrangement prévoit que le Gouvernement français fera béné­

ficier les marchandises à destination de la Suisse, en transit 

sur son territoire, d’une dérogation générale aux prohibitions 

d’importation et d’exportation. De son côté, le Gouvernement 

fédéral accordera une dérogation générale à la prohibition d’ 

exportation aux marchandises à destination de la France en 

transit sur son territoire (il n’existe pas en Suisse de prohi­

bitions à l’importation). Le Gouvernement fédéral s’est engagé 

à ne pas réexporter en l’état les marchandises de provenance 

française et à ne pas réexporter au-delà
U ueia 4es courants normaux 



les marchandises fabriquées en Suisse en partant des matières 

premières reçues par la même voie.

Je continue cette revue de nos négociations.

Avec la Grèce, un accord commercial provisoire a été 

conclu le 25 octobre. En attendant la conclusion d’un accord 

définitif, la Grèce s’engage à ne pas augmenter ses exporta­

tions au delà des courants normaux pour toute une série de 

marchandises dont l’Allemagne a particulièrement besoin, 
m

En Yougoslavie, nous nous sommes heurtés à une diffi­

culté particulière qui vous a déjà été signalée relative au 

cuivre de Bor et aux acx livraisons par la France de matérièl 

de guerre. Pour tourner cette difficulté, il a été décidé que 

des négociations commerciales générales s’engageraient le 27 

novembre à Belgrade. Au cours de ces négociations, toutes les 

questions relatives aux échanges franco-yougoslave seront exa­

minées. En attendant, le Gouvernement yougoslave a interdit 

par decret l’exportation du cuivre, ce qui est pour nous une 

garantie.

Un mot enfin de la Russie elle-même. La Grande- 

Bretagne a conclu récemment avec Moscou un accord comportant 

l’échange de caoutchouc et d’étain anglais contre du bois russe. 

Le gouvernement français s’est ému et a demandé des explications 

à Londres. Cex explications ont été fournies de bonne grâce 

et ont paru jusqu’à nouvel ordre satisfaisantes.

Le ravitaillement de l’Allemagne.

Quels sont jusqu’ici les résultats des efforts 

franco-anglais dans le domaine economique.- Bornons-nous à quel­
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ques produits essentiels pour la défense nationale.

a) Textiles.- L’Allemagne importait à la veille de la 

guerre 660.000 tonnes de coton, 156.000 tonnes de laine. On 

peut dire que toutes ces importations sont pratiquement sup­

primées. Peut-elle y suppléer ? Elle annonce qu’elle portera 

prochainement sa production de laine artificielle de 150 à 

300.000 tonnes, et sa production de rayonne de 65.000 à 80.D00
I

tonnes. Reste un|déficit de 0®©.OOO tonnes. L’Allemagne actuel­

lement demande à la Russie 150.000 tonnes de coton à fournir 

en 1940.

b) Corps gras.- Le blocus prive l’Allemagne du tiers 

de ses importations.

c) Pétrole.- Jusqu’à nouvel ordre, la disette de 

pétrole est la menace la plus grave que le blocus fasse peser 

sur l’économie allemande. Je rappelb qu’en temps de paix ses 

importations étaient de 5 millions de tonnes. Comment combler 

ce déficit car la grande majorité venait d’outre-mer ? L* 

Allemagne a théoriquement à sa disposition 3 sources : la 

Pologne, la Roumanie, la Russie.

Les puits polonais sont occupés presque en totalité 

par les Russesj Mais des informations de source italienne nous 

ont appris que la totalité de la production polonaise serait 

réservée à l’Allemagne par la Russie : soit 500.000 tonnes.

Roumanie.- Depuis le début des hostilités, les impor­

tations de pétrole roumain ont baissé. Elles atteignaient de 

janvier à août 1939 la moyenne mensuelle de 120.000 tonnes.

En septembre et octobre, le chiffre mensuel est tombé à 80.000 
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tonnes. D’où vient cette chute ? Probablement de difficultés 

de transport. La voie de mer étant fermée, la seule voie dispo­

nible à grand rendement est le Danube. La flotte pétrolière 

du Danube ne parait pas dans l’état actuel en mesure de trans­

porter plus de 20.000 tonnes de pétrole par semaine. En outre, 

la navigation est normalement interrompue du 15 décembre au mois 

de février.

Une mission allemande s’est récemment rendue en Roumanie 

pour essayer de développer les exportations roumaines vers le 

Reich. En principe l’Allemagne a droit à 25 % des exportations 

de pétroles roumains . Les négociateurs allemands ont essayé 

d’obtenir un élargissement de ce contingent; ils ont demandé 

notamment que le contingent polonais fut ajouté au contingent 

allemand. Ils ont demandé aussi que la Roumanie assurât avec 

son parc de wagons-citernes le transport d’une partie du pétiole 

roumain jusqu’en amont des Portes de fer. Ces négociations jus­

qu’ici n’ont pas abouti.

Reste la Russie.- En 1938, pour une production 

de 30 millions de tonnes, la Russie n’a pu exporter que I mil­

lion de tonnes. Sa production ne parait pas en voie d’augmen­

tation. Les forages qui avaient été de 2.II9.000 m. en 1936 

sont tombés à 1.650.000 en 1938 et 1939 n’a marqué aucun progrès. 

Pour accélérer les forages, il faudrait un matériel et un per­

sonnel spécialisé que la Russie ne possède pas et que l’Allema­

gne ne peut que difficilement lui fournir. Elle doit fournir 

déjà en effet ce matériel à la Pologne et à la Roumanie. Or 

l’Allemagne ne comptait chez elle ces derniers temps que

00 spécialistes en matière de forage.
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La Russie, il est vrai, possède certainement des stocks 

assez considérables. L’Allemagne demande que la Russie lui 

fournisse en 1940 2 millions de tonnes . On estime qu’elle pour­

ra lui en fournir I million.

Le problème des transports reste en effet jusqu’à nouvel 

ordre extrêmement difficile à résoudre. Que l’on envisage la 

voie fluviale de la Caspienne à la Baltique, la voie de fer ou 

celle de la mer Noire et du Danube, on se heurte partout aux 

mêmes difficultés: l’extrême longueur des trajets et l’insuf­

fisance d’un matériel approprié. Il est vraisemblable que les 

Allemands vont faire un effort pour intensifier le trafic par 

le dernier itinéraire. Ils ont déjà en mer Noire un embryon 

d’organisation de transports maritiâies. Ils ont xxxxXXxx groupé 

les 8 batiments allemands qui s’y trouvaient sous la direction 

d’une société unique, la Dorian Levante Linie. On peut penser 

qu’ils développeront cette organisation et qu’ils essaieront 

dê faire entrer en mer Noire des bâtiments neutres pétroliers 

ou autres qui passeront ensuite sous leur pavillon. C’est un 

des points sur lesquels la vigilance des pays alliés doit 

particulièrement s’exercer. Les Allemands tentent simultané­

ment de mettre la main sur tout le frêt disponible sur le 

Danube.

On peut, sans de gros risques d’erreur dresser, à 1* 

heure actuelle, de la façon suivante le bilan de l’approvi­

sionnement de l’Allemagne en carburants.

En 1938, les experts allemands ont évalué les besoins 

annuels de leur pays en temps de guerre à 12.700.000 tonnes.

C’est là certainement un chiffre minimum Les experts alliés
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es timent ces besoins à 15 millions de tonnes au moins. En face 

de ces besoins, quelles sont les ressources ?

La production du grand Reich a été en 1938 de 3.500.000 

Tonnes, dont 1.700.000 tonnes d’essence synthétique. Les prévi­

sions sont de 4.200.000 tonnes en 1939 et de 5.000.000 tonnes en 

1940, soit une augmentation de 1.500.000 tonnes, portant sur­

tout sur l’essence synthétique.

Les évaluations des stocks oscillent entre 3 et 4 mil­

lions de tonnes. Au total l’Allemagne pourra disposer en 1940 

des ressources suivantes î

Production ........................... 5.000.000 tonnes

Pologne ................................. 500.000 ”

U.R.S.S.................................... 1.000.000 ”

Roumanie ............................... I.000.000 ”

Contrebande (évaluation).. I.000.000 ”

Stocks ...........................................3.500.000 ”

12.000.000 tonnes 

Si ces prévisions sont exactes, le déficit de carburant 

et d’huiles de graissage devrait se faire sentir à partir du 

lOème mois de guerre .

L’Allemagne et les neutres.-

L’effort des alliés consiste à restreindre autant que 

possible le commerce des neutres avec l’Allemagne. Celle-ci, de 

son côté, a manifesté avec éclat son désir d’obliger les neutres 

à pratiquer une politique analogue à l’égard des Alliés. On a 

même parlé en Allemagne de blocus continental.

Bans les conditions économiques du monde à l’heure ac-
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tuelle, c’est là une expression vide de sens. Un blocus con­

tinental était peut-être concevable lorsque le commerce d’ 

outre-mer était infime par rapport au commerce européen. A 1’ 

heure actuelle la puissance des marchés extra européens exclut 

a priori toute conceptionnde cet ordre.

Il est vrai que l’idée de blocus continental peut avoir 

à l’heure présente un autre contenu. L’Allemagne nourrit certai­

nement l’idée d’amener la plupart des neutres de gré ou de force 

à former avec elle pendant la guerre une sorte de vaste unité 

économique. La constitution de cet ensemble en raison même de 

son étendue et de sa complexité permettrait à l’Allemagne de 

mieux résister au blocus. En outre, elle finirait/ en oe--p£o±on- 

gearct, par aboutir à une sorte d’organisation de l’Europe sous 

l’hégémonie économique allemande, les économies des neutres 

devenant dans une large mesure complémentaires de l’économie 

germanique. Une des pièces essentielles de ce plan consiste 

notamment à amener les neutres voisins de l’Allemagne à adopter 

des mesures de restriction analogues à celles qui ont été prises 

déjà dans l’intérieur du Reich, de manière à libérer ainsi un 

contingent de denrées que l’Allemagne pourrait absorber.

Pour réaliser ce plan, l’Allemagne ne compte d’ailleurs 

pas seulement sur l’habileté de sa diplomatie. Si elle hésite 

visiblement à lancer ses divisions sur notre front fortifié, 

elle sait les déplacer et les concentrer de manière à exercer 

sur des neutres, braves mais faibles et non téméraires, des 

pressions opportunes. Nous venons peut-être d’assister à une de 

ces manoeuvres à l’égard des neutres du front occidental sur 

qui d’ailleurs la menace continue à peser.
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L’Allemagne a d’uill'WVHs, il ne faut pas se le dissi­

muler, remporté dans ce domaine quelques succès. A.insi les 

exportateurs danois ont, le mois dernier, déoâdé d’arrêtar 
«aku-t-u ' 4h--’ 

leurs envois de denrées alimentaires en Angleterre, taat que 

leurs navires ne seraient pas convoyés dans les mêmes condi­

tions que les navires britanniques. En septembre un accord 

germano-yougoslave prévoyait la fourniture hebdomadaire au 
jDorcs oiv

grand Reich de 2.200' têtes de bétail. On a constaté dans la 

seconde quinzaine d’octobre une exportation de quelque 80.000 

tonnes de minerai de fer du Luxembourg vers l’Allemagne. On 

a enregistré aussi des importations anormales via France en 

Belgique de laine et de filés de laine auxquelles ont corres­

pondu des exportations équivalentes vers le Reich. XxxXxxxxix^ 

ZKXâXKXXSIXÏXX

Cette politique allemande se heurte toutefois à deux 

difficultés essentielles.

La première provient du fait que la plupart des pays 

neutres ont plus ou moins mobilisé en raison même de la menace 

allemande. Cette mobilisation réduit certainement dans des 

proportions sensibles les quantités exportables des différents 

pays neutres du continent européen.

La seconde difficulté que rencontre l’Allemagne con­

cerne les paiements. Les réserves d’or de l’Allemagne, sans 

être nulles, sont très faibles. On les évalue entre 40 et 60 

millions de livres, soit quelque 5 milliards de francs. On a 

parlé il est vrai d’envois, c’est-à-dire de prêts d’or russe 

à l’Allemagne. Vérification faite, les Russes ont bien envoyé 

xxxXüxxxgxœ 3.500 kilogrammes d’or à l’Allemagne, mais en 
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contre partie la Russie est devenue titulaire d’un crédit 

équivalent en dollars aux Etats-Unis. Les Russes ont égale­

ment expédié, par l’Allemagne, II tonnes d’or, mais cet or 

était destiné à la Suisse et aux Pays-Bas et il semble même 

que sa destination définitive soit les Etats-Unis. En fait 

l’Allemagne ne peut payer ses achats chez les neutres européens 

qu * en exp o rt an t.

Son désir, son besoin d’exporter est tel que dans ses 

négociations avec les neutres, avec la Suisse par exemple, 

elle ne pose aucune condition relative à la réexportation dans 

les pays ennemis. Sa poussée s’exerce notamment dans les Bal­

kans. En septembre dernier par exemple le Ministère des Télé­

graphes yougoslaves passait à la maison Siemens une commande 

de 10.000 appareils téléphoniques et cependant la balance du 

commerce était déjà pour 1939 très nettement défavorable 

à la Yougoslavie. Enfin, par l’intermédiaire des neutres, elle 

a continué d’exporter dans les pays d’outre-mer vers l’Espa­

gne et notamment vers l’Amérique du sud. Ces exportations n* 

étaient pas jusqu’ici considérées par les Alliés comme de la 

contrebande. Rappelons à cet égard que les exportations al­

lemandes, au cours de l’autre guerre, n’ont été effectivement 

saisies qu’à partir de 1917. A la suite du déclenchement de 

la guerre de mines, la Grande-Bretagne et la France viennent 

à titre de représailles de décider la saisie des exportations 

allemandes. C’est là une mesure d’une importance capitale. 

Il faut se souvenir en effet qu’avant la guerre 70 % des ex­

portations allemandes se faisaient par la voie maritime.

C’est le prèmier et principal obstacle que va rencont 
rer
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1*exportation allemande. Il y en a d’autres. Pour exporter 

des produits fabriqués, il faut en effet importer des matiè­

res premières, or celles-ci sont raréfiées par le blocus. 

La politique commerciale de l’Allemagne à l’égard des neu­

tres risque donc tôt ou tard de se trouver dans une impasse. 

Mais en attendant son activité agressive lui permet de se 

renforcer et de prolonger sa résistance à la pression des 

Alliés.

Nous pouvons au reste mesurer indirectement l’intensi­

té de l’effort fait par le Reich pour développer ses exporta­

tions en suivant l’évolution des principaux clearings de 1’ 

Allemagne avec les autres pays. En voici le tableau :

RM 80.000.000 
francs suisses 65.000.000

Ainsi, dans tous les pays, sauf en Hongrie, où le Reich a 

fait des achats considérables de denrées au lendemain de la récolte, 

la balance du commerce du Reich est nettement positive

TURQUIE 1er septembre 1939
7 octobre 1939

Solde créditeur de l’Allemagne
“RE 4.592.000

RM 14.000.000

GRECE 1er octobre 1939
19 « 1939

Solde débiteur de 
RM Ï3.060.000 
RM 8.300.000

l’Allemagne

HONGRIE 1er septembre 1939
1er Novembre 1939

RM 40.000.000
RM 110.000.000

LETTONIE avant l’ouverture des 
hostilités

RM 10.000.000

1er octobre 1939 le clearing est équilibré

PAYS-BAS 1er septembre 1939 
25 octobre 1939

Florins 42.000.000
26.000.000

ROUMANIE 1er septembre 1939 RM 30.000.000
1er octobre 1939 le solde créditeur de 

nie est résorbé
la Rouma-

SUISSE 10 septembre 1939 Déficit pour l’Allemagne :
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Cette activité nous dicte d’ailleurs notre devoir et 

dans une certaine mesure notre politique.

Pour réaliser le blocus de l’Allemagne, il ne suffit 

pas en effet de monter la garde autour de ses frontières mari­

times et terrestres, de faire ce que j’appellerai, sans aucun 

esprit de critique, une politique de douaniers vigilants. Pour 

bloquer efficacement l’Allemagne, je dirai qu’il est peut- 

être moins important de l’empêcher d’acheter que de l’empêcher 

de vendre, d’exporter. Nous venons à cet égard de prendre une 
s mesure décisive. Mais cela ne suffit pas. Il faut que nous ayor 

nous-même une politique d’exportation, que nous prenions dans 

toute la mesure possible sa place sur le marché neutre. Par 

voie de conséquence, il est nécessaire que nous inaugurions, 

à l’intérieur, une politique économique, je dirai même une 

politique générale, une conception de la conduite de la guerre 

qui nous permettre d’exporter, c’est-à-dire de battre 1* 

Allemagne sur le terrain économique en même temps que sur le 

terrain militaire.

Ce sera là ma conclusion.

17 Novembre 1939.

(E. MIREAUC)
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PRELIMINAIRES

Cet instrument diplomatique signé le 19 Octobre 1939 à ANKARA 
est absolument identique au projet de traité dont nous vous avons 
donné l’analyse le 29 Septeùbre sur un thème du 18 Septembre.

Si nous marquons l’identité de ces deux textes, cen’est pas 
pour le plaisir d’une révélation non démentie, mais c’est paæce 
que, entre ces deux dates , 18 Septembre et 19 Octobre, se place le 
voyage de Monsieur SARADJOGLOU, ou plutôt son long séjour à Moscou 
qui n’a pas duré moins de vingt-trois jours sans aboutir à rien.

Quelles ne furent pas les pressions exercées sur M. Saradjoglou 
à 1’instigation de M. Von Ribbentrop et de M. Von Papen; pour y intro­
duire des modifications substantielles : le mystère est difficile à 
percer. Et pourtant le texte est le même : après la crise il demeure 
inchangé.

M. Saradjoglou,a quitté Moscou le 17 Octobre sans que la poli­
tique du Gouvernement d’ Ankara ait été altérée par la moindre dépres­
sion ou déviation hors de la droite voie qu’elle avait adoptée avec 
les puissances occidentales.

Mais pour mesurer la nature et la portée des demandes formulées 
par les Soviets auprès de M. Saradjoglou, il faut comprendre le jeu 
du traité tripartite en fonction de la Convention de Montreux; ainsi 
on mesure le prix de l’interprétation directe donnée au traité par 1’ 
un de ses auteurs, de même qu’on pourra mieux comprendre ses réper­
cussions dans les chancelleries européennes.

I. ANALYSE du TRAITE TRIPARTITE d’ ANKARA

Le traité est composé de neuf articles et suivi de deux proto­
coles .

L’article premier assure à la Turquie l’assistance générale de 
le France et de la Grande-Btetagne en cas d’agression.

L’article deux prévoit l’assistance spéciale dans la zone mé­
diterranéenne : les obligations , ici, sont égales et réciproques 
pour une collaboration effective.

L’article trois est destiné à fonder une garantie accrue dans 
les Balkans ; il est très remarquable parce’ qu’il dépasse les parties 
contractantes pour augmenter la garantie déjà donnée, àla Grèce, et 

à la Roumanie par la France et la Grande-Br etagne, s*une garantie 
turque, sorte de stipulation pour autrui.

L’article quatre prescrit une consultation immédiate dans les 
autres cas où.la France et la Grande-Bretagne seraient engagées dans 
des hostilités. Cette prescription principale est munie d’un subsi­
diaire : promesse minima d’une neutralité bienveillante.

L’article cinq envisage soit l’agression contre un Etat dont les 
hautes parties contractantes se seraient engagées à maintenir l’indé­
pendance, soit l’agression contre un Etat non garanti, mais qui 
serait considéré comme une menace à la sécurité propre.

Dans ce cas : obligation de se consulter en vue d’une action 
commune. Ces cinq articles contiennent la substance des obligations 
d’assistance :



art. 6 - on ajoute qu'il n’ést dirigé contre personne

art. 7 - tripartite il sera l'équivalent de deux.bilatéraux,

art. 8 - armistice et paix d'un commun accord en cas d' hos­
tilités ,

art.. 9 - ratification immédiate valable pour 15-ans.

Le traité est suivi de deux protocoles :

l'un stipule l'exécution immédiate du traité dès les signa­
tures des plénipotentiaires,

l'autre déclare que " les engagements assumés par la Turquie
" en vertu du iraité sus-mentionné ne pourront contraindre ce pays
" à une action ayant pour effet ou pour conséquence de l'entraî-
" ner dans un conflit armé avec 1' Union des Républiques Soviétiques 
" Socialistes ".

^n peut dire, dans forcer les termes, que tout le destin tra­
gique de la Turquie est compris dans cette promesse qui ressemble 
à une contrainte. Vingt ans d'histoire seraient nécessaires à ré­
sumer, ainsi que les vicissitudes des actes de Sèvres et de Lausanne 
pour expliquer la présente conjoncture.

Il demeure, que dans le domaine des réalités immédiates, la 
Turquie ne peut pas encore se dissocier de la grande voisine de la. 
Mer Noire. Au temps et aux évènements il appartient de faire saillir 
les reliefs divergents de cette communauté obligée.

De ce téxte définitif du traité tripartite signé le 19 Octobre 
1959? Monsieur le' président a donné connaissance à notre Commission 
dans la séance du 20 Octobre 1959. Le communiqué de votre commis­
sion .an a évoqué un rappèl concis lorsqu'il a marqué la loyauté 
du Gouvernement d' Ankara, tant au point de vue du respect de la 
liberté des détroits que de la solidarité avec les puissances occi­
dentales dans la Méditerranée et les Balkans.

Economie générale du Traité :

Si l'on était tenté d'embrasser le traité dans l'ensemble de 
ses répercussions on peut dire que par son économie générale,

- le traité ÿripartite couvre toute la zone méditerranéenne

- il oriente selon nos desseins le problème de la ®curité 
dans les Balkans, nous sommes médiateurs,

- il complète notre garantie à la Grèce et à la Roumanie en 
fermant le circuit, et rend efficace l'autorité des puissances oc­
cidentales sous l'égide protectrice de la Turquie, force proche et 
présente,

- il institue une communauté de vie internationale entre la 
Turquie et les Alliés par le pacte consultatif et la garantie mini- 
ma de neutralité,

- enfin il ouvre une faculté d'éxécution et un rôle fonc­
tionnel à la Convention de Montreux.
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II. INTERFERENCE DU TRAITE ANGLO - FRANCO - TURC 

et de la
CONVENTION de. MONTREUX du 20 JUILLET 1936

Historique : Modification du statut des détroits fixé par le■traité 
de Lausanne du 24 Juillet 1923.

Depuis plusieurs années la Turquie demandait la modification 
du régime de Lausanne qui était felui de la démilitarisation complè­
te des Détroits, des zones des Dardanelles et du Bosphore et des 
Iles, en vue de maintenir libres de toute entrave le passage et la 
navigation des Détroits. Cependant les puissances ne pouvaient pas 
maintenir des forces maxima supérieures à celle de la flotte la plus 
forte appartenant aux puissances riveraines ; en Mer Noire, les 
forces ne pouvaient pas excéder trois bâtiments dont chacun ne dépas­
sera pas 10.000 tonnes. 'Acune commission internationale des Détroits 
incombait la mission de faire respecter lès limitations et injonc­
tions. En temps de guerre, toute limitation disparaissait et la Tur­
quie n’était autorisée à prendre aucune mesure. Turquie neutre ou 
belligérante : liberté de passage absolue dans les Détroits dont les 
eaux et l'atmosphère doivent rester entièrement libres §2 B.

~En~compensation de ce dépouillement de tous ses droits qui 
ressemblait à une décapitation, l’article 18 du traité de Lausanne 
apportait à la Turquie la garantie conjointe de la France, de la 
Grande-Bretagne, de 1' Italie et du Japon contre toute violation 
de la liberté de passage.

On' devine que la mise en oeuvre du régime de Lausanne supposait 
un concert étroit entre les puissances. La Turquie pouvait dire en 
1936 que le support de ce traité sur lequel reposait toute la struc­
ture des détroits s’est avéré incapable de jouer le rôle qui lui est 
dévolu. C'est pourquoi elle a proposé à Montreux une règlementa­
tion qui assure la liberté de navigation conditionnée par les besoins 
de la. sécurité générale et spéciale de la Turquie, de la mer de Mar­
mara et de la Mer Noire. But double disait M. Paul BONCOUR : droit 
à la sécurité de là Turquie ; intérêt général de la paix.

Système de Montreux.

La nouvelle convention consacre à nouveau le principe de la 
liberté de passage et de navigation par mer dans les détroits.

La convention est- conçue en vingt-neuf articles.
La section I est consacrée aux navires de commerce qui doi­

vent satisfaire à un certain nombre de conditions d'hygiène, de police 
et de sécurité. La section II concerne les bâtiments de guerre, En 
temps de paix, tous les bâtiments de guerre, bâtiments légers ou 
bâtiments de ligne sont soumis à deux obligations générales.

ait. 13 - le préavis de huit jours au Gouvernement Turc et le 
délai de 5 jours pour exécution,

art. 14 - la limitation du tonnage global en transit dans les 
Détroits à 15.000 tonnes, un nombre maximum de 9 bâtiments; "exemption 
pour les visites et les bâtiments avariés.

Pour les bpetiments de ligne c'est à dire ceux de 
plus de 1ÏÏ0.000 tonnes et qui ont des canons de plus de 203 mm/, obli­
gation de franchir les détroits un.à un, excorté au plus par deux 
torpilleurs.

art. 12 - Le tonnage global dans la mer Noire ne peut dépas­
ser 30.000 tonnes pour les puissances non riveraines, le séjour 
ne peut pas dépasser 21 jours.



En temps de guerre, la Turquie non "belligérante : c'est le 
fameux art. 19 : interdiction aux bâtiments de toute puissance belli­
gérante de passer à travers les Détroits, sauf dans le cas ren­
trant dans l'application de l'article 25 : c'est une référence 
aux obligations découlant du pacte de la .Société des Nations 
art.. 15 et 16 du Pacte, ainsi que dans le cas d'assistance prêtée, 
à un état victime d'une agression en vertu d’un traité d’assistance 
mutuelle engageant la Turquie. Aucune des limitations n'est plus 
applicable.

En temps de guerre la. Turquie belligérante : passage laissé 
à l'entière discrétion du gouvernement Turc, art.. 20. Si la. Tur­
quie est menacée de guerre, elle reprend sa souveraineté,

Portée de la réserve de 1' art. 19 :
Cette convention de Montreux qui restitue la Turquie dans 

sa souveraineté sur les détroits et qui lui donne, en temps de 
guerre, les clefs de la porte pour ses amis, n'a pas été établie 
ainsi sans . de nombreuses visissitudes. Des.actes de Montreux 
qui relatent les procès-verbaux, discours et discussions du 22 
Juin et 20 Juillet 1936 font ressortir non seulement le rôle 
éminent joué par le représentant de la France M. Paul BONCOUR, 
mais, permettent encore de mesurer la portée de la nouvelle stipu­
lation de réserve, obtenue grâce è- lui au profit des pays liés 
par un traité d'assistance mutuelle avec la Turquie; La Grande- 
Bretagne y était opposée. Malgré une adjuration pathétique de M. 
Paul Boncoun, demandant une réserve de passage dans les détroits 
lorsqu'il convient de donner vie et force à des accords régionaux 
deétinés à maintenir les principes de sécurité et ’à agir contre 1' 
agressent, le délégué britannique ne se sent pas disposé à octro­
yer cette facilité . Les discours prononcés par M; Eaul BONCOUR, 
TITULESCO et M. Rus tu ARAS le 9 Juillet 1939 méritent d'être relus, 
car ils nous donnent, de la part des plénipotentiaires, une préfi­
guration des évènements qui viendraient à se passer aujourd'hui 
si les Alliés invoquaient la réserve de la. convention de Montreux 
pour faire jouer l'article 3 du traité d' Ankara. Dans'une analyse, 
très fine qu'il fit paraître dans le Temps du 10 Septembre- 1936, 
notre collègue, M. Jacques BARDOUX essaye de rechercher les causes 
du revirement britannique : pour lui les tractations entre Rome 
et Berlin, la. déclaration austro-allemande du II Juillet 1936 
auraient incité 1' Angleterre à un rapprochement anglo - russà. 
Il reste qu'aujourd'hui, la. Grande-Bretagne hésitante en 1936, 
mais la France prévoyante Vont tirer le bénéfice principal de la 
réserve inscrite dans l'article 19. Dans l'article 3 du Traité d' 
Ankara, la Turquie promet formellement sa coopération effective, son - 
§,ide et toute son assistance dans le cas où la. France ou la Grande- 
Bretagne seraient engagées dans des hostilités à raison de la garan­
tie donnée à la Grèce et à la Roumanie. Or cet article 3 se trouve 
pour ainsi dire enclavé par avance dans l'article 19 du deuxième 
alinéq qui vise cette assistance mutuelle prêtée à un Etat victime 
d'une agression pour en faire une exception à la clôture des Dé­
troits ,

L’exégèse de la Convention de Montreux et dû Traité d' An­
kara ne laisse aucun doute sur la faculté ouverte à la France et 
à 1' Angleterre et la promesse donnée par la. Turquie de pouvoir 
introduire des bâtiments de guerre en vue d’une assistance éventuelle 
Mais ce traité a en outre la. fortune singulière de recevoir une 
interprétation avant sa. signature. Cette interprétation, cette 
leçon des deux traités de Montreux et d' Ankara nous “est donnée 
au-premier chef “par la rencontre de Moscou.



III. INTERPRETATION de la CONVENTION.

M. Saradjoglou durant sa longue mission à Moscou devait âe 
proposer de conclure avec M. Molotov un traité parallèle à celui déjà 
conclu avec Londres et Paris..

- un instrument russo-turc aurait eu pour objectif de sauvegar­
der l'intégrité territoriale et l’indépendance des Balkas, notre traité 
serait devenu un simple pacte consultatif ; mais la. négociation échoue, 
M. MOLOTOV-en donne une version dans son discours du 31 Octobre 1939.

- Tout d’abord, un pacte d’assistance mutuelle limité aux ré­
gions de': la. mer Noire et des détroits ne devait en aucun cas, l'exposer 
à être impliqué dans un conflit avec 1’ Allemagne , or M. MOLOTOV 
répudie par avance l'hypothèse de ce conflit.

D'autre part la. Russie prétendait d'obtenir garantie de la Tur­
quie qu’elle n'autoriserait jamais le passage-à travers- les détroits 
vers la mer Noire des bâtiments de guerre appartenant à des puissan­
ces non riveraines de cette mer. Parlons clairement : MOLOTOV voulait 
fermer les détroits aux flottes anglo - françaises.

La Turquie a refusé de souscrire à cet engagement. Il reste, qu' 
en confirmant les accords passés, la Turquie a refusé de s’incliner 
devant l'exigance russe visant à interdire le passage par les détroits 
iffes-Ba/tîmênts de guerre des puissances, non riveraines de la mer Noire. 
M. MOLOTOV pour se concoler de cet échQc, se flatte à tout le moins 
d'avoir tiré au clair la situation. Grâce_à lui, nous avons recueilli, 
le même avantage. Il tient que la. Turquie a désormais lié son sort 
aux puissances qui participent à la guerre et qu'elle a rejeté la poli­
tique de prudente neutralité. Nous n'irons pas juqqu'à une conclusion 
aussi absolue.

IV. REACTIONS DETERMINEES dans les CHANCELLERIES 
ETRANGERES par le TRAITE

En Turquie même 1e traité est salué comme un évènement considé­
rable qui dépasse l'importance d'un acte diplomatique courant. Le dis­
cours de M. Ismet INONU, Président de la République, le 1er Novembre 
l'annonce comme un nouvel élément de sécurité internationale en géné­
ral : spécialement il crée une zone de 'Sécurité à l'abri des horreurs 
de la-guerre.- Pour M. Saradjoglou, discours du 9 Novembre, c'est un 
acte exorbitant de l'existence ordinaire peur la. Turquie : un tournant 
dans l'histoire du monde; il ouvre une.ère heureuse.ettféconde dans le 
domaine politique : il ne caché oas sa. joie, voire son orgueil, de 
considérer la Turquie avec sa science, sa culture et son armée, mise 
sur pied d'égalité avec les deux grandes nations occidentales. Après 
la crise de Moscou il semble qu'il y ait eu comme un rebondissement 
au profit de la politique d' Ankara et du traité tripartite. Le délai 
qui s'écoule depuis la signature paraît amplifier la portée de 1' 
acte. Le traité consolidé, après la forte secousse moscovite, on porte 
les Alliés sur le pavois.

En Grande-Bretagne : Discours de M. Chamberlain aux Communes 
le 26 Octobre 1939- Il se félicite du succès. Il annonce, en même 
temps les questions d'assistance financière, la fourniture du maté­
riel de guerre.
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C.es demandes de matériel de guerre sont réi térées dans toutes 
les dépêchés d' Ankara, le Président de la. République en entretient 
notre Ambassadeur et ,M-. le Général WEYGAND.

En Allemagne : le traité déchaîne une violente colère; pourtant, 
silence de M. Von Ribbentrop dans son discours du 24 Octobre à' 
Dantzig; depuis la signature, là presse allemande multiplie les. 
menaces comminatoires à la. Turquie.

En Italie : Le traité a déterminé des réactions très contradic­
toires : mouvements divers aux mobiles obscurs. Tout d'abord leÆpit 
déception qu'un grand acte, un acte de pacification dans les Balkans. 
ait pu être réalisé sans le concours de 1' Italie, qui consid-ère tout 
le Danube comme une zone réservée.

D'autre part une quiétude relative : 1' Italie redoutant 
fort que la. Russie Soviétique ne s'arroge le contrôle des détroits 
ët n'exerce une pesée en Méditerranée. C'est le sentiment fonda­
mental. Bans de nombreuses dépêches, notre ambassadeur analyse d' 
une plume subtile toutes ces menaces très diverses. La position de 
prestige à soutenir travestit toujours les sentiments véritables. 
Pour Virginio GAYDA le 22 Octobre l'idée d'une autorité accrue, pour 
la Turquie' et d'une fonction de médiation turque dans les Balkans, 
irrite 1' Italie; pourtant, elle demeure rassurée : le préil tusse 
lui paraît conjuré.

Opinion des neutres : Suisse, Espagne. L' Espagne avoue sans 
ambages sa. grande satisfaction. Pour les neutres c'est le plus grand 
évènement diplomatique survenu depuis la guerre. Les esprits sont 
évidemment obsédés par les souvenirs de. 1914 et le périple du 
Goeben et du Breslau.

Pour les Suisses c'est le signe que la fortune de Hitler est 
compromise à jamais. L'opinion de certains organes suisses est æsez 
curieuse, par exemple, Le National Zeitung de Bàle. La. signature du 
pacte tripartite est surtout un échec pour la Russie; le refus 
de la fermeture des Dardanelles est le geste le plus frappant. Le 
pacte tripartite jette un pont entre 1' Italie et la Turquie et 
rapproche les puissances occidentales de 1' Italie. L' Italie avait 
tout à redouter de la. Russie et de sa domination de la mer Noire. 
Son rôle dans les Balkans est facilité par le pacte tripartite : 
la poussée Russê et Germanique est contenue.

Premier signe : pacte italo - grec, premier indice joint à 
la démobilisation du Dodécanèse qui ouvre des facultés de rappro­
chement .

CONCLUSION

Oh peut conclure, sans hausser le ton, que le traité tripar­
tite d' Ankara constitue l'acte diplomatique le plus considérable 
survenu depuis les hostilités. Sans doute le traité a une valeur en 
soi 1 l'analyse de ses stipulations équivaut à une inscription, 
nouvelle au registre des garanties. Le plein jeu éventuel de 1' 
article J laisse percevoir l'étendue de la faculté ouverte par 1’ 
article 19 de la Convention de Montreux.

Cependant à l'issue de cette étude, nous sentons la. vanité 
du commentaire juridique de ces instruments. Le souvenir de 1914 
se lève dans notre mémoire : l’ombre du Goeben et du Breslau se pro-
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file à l’horizon d'une Méditerranée, alors réputée sûre, h cette 
époque , la Turquie et les puissances vivaient sous le régime du 
traité de Berlin de 1878. Confirmant la Convention de Londres de 
1871, le traité de Paris de 185-6 et 1' Acte de Londres de 1841, 
-Le—-siaiui international proclamait déjà, que les détroits étaient 
fermés aux belligérants, que les flottes non riveraines ne pour­
raient les franchir : la Turquie se déclare même neutre le 3 
Août.

Et cependant, violant avec effraction les conventions interna­
tionales solennelles et répétées, le G-oeben et le Breslau, pgafeès 
leur périple insolent, franchissent les Dardanelles, trouvent asile 
dans la mer de Marmara, puis entrent dans la mer Noire et bombardent 
Odessa et Novorossick, le tout sous les ordres d'un amiral allemand, 
intitulé commandant en chef de la flotte turque ; aux traités, ultime 
hommage, mais suprême injure. Aussi bien, avions nous affaire à l'époq 
que à une Turquie senescente, à laquelle les Von der GoLtz et les 
Liman von Bander avaient insufflé une ardeur d'apparat. Aujourd'hui 
nous avons affaire à une jeune Turquie en pleine renaissance, fière 
de ses forces renouvelées et consciente du grand rôle qui lui appar­
tient dans le proche Orient. Enfin, et surtout, nous sommes les amis 
de la Turquie, et la. Turquie elle-même tire étendard de cette allian­
ce entre les défenseurs du droit.

C'est ici que nous pouvons mesurer que 1'epprit des traités 
domine de haut la lettre des actes quelle que soit la gravité des 
obligations qu'elle consigne. Articles pleins de mots et vides de 
sens, stipulations exsangues, s'il y manque la volonté concordante 
des contractants qui, seule,, communique aux promesses la chaleur de 
la vie, et aux engagements l'espoir de l'action.

On a vu què l'acte d' Ankara n’était pas sans certaines ré­
serves qui pourraient devenir abolitives. Tel qu'il est, pour la 
France et 1' Angleterre il fait régner en Méditerranée la paix, 
notre paix, de même qu'il procure aux Balkans, notre sécurité, avec 
les incises dont il convient, pour le moment, de l'entourer,

On peut concevoir certes que le traité donne'bien davantage: 
s'il prend force et vie, il pourrait permettre, en cas d'agression, 
la. constitution d'une base d'assistance et de soutien en-Orient : 
mais cette faculté latente ne saurait jouer que si notre résolution 
zt l'autorité effective de nos armes s'imposaient dans le salut 
commun des peuples qui luttent pour la liberté' et l'indépendance.









SENAT

COMMISSION 
des 

AFFAIRES ETRANGERES
Paris , le 1er Septembre 1939

La Commission sénatoriale des Affaires Etrangères , 

réunie sous la présidence de M. Henry BERENGER a voté à l'unani­

mité 1'-Ordre du Jour suivant :

ORDRE DU JOUR .

La commission décide d'appuyer le Gouvernement de la 
République dans l'action à poursuivre pour grouper autour de 

la France et de ses Alliés tous les peuples épris de Justice .

A l’heure de la mobilisation générale la Commission 

salue avec émotion ceux qui partent avec tant de résolution et 

de courage pour défendre la Patrie et la Liberté des Peuples .
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